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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Référence : SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21  

 

Le 07/12/2021  

 

 
 

 

Bien : Appartement  
Adresse : Les Jardins d' Arcadie  

1 boulevard Georges Clémenceau  
06130  GRASSE  

Numéro de lot : 25  

Référence Cadastrale : BM - 386  

 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 
   

 SUCCESSION SERRIN  Léonard  
 1 Boulevard Georges Clémenceau  

06130  GRASSE  

 Maître Maxime ROUILLOT 
SELARL  ROUILLOT GAMBINI  

 12 boulevard Carabacel  
06000  NICE  

  
 

 

Date de visite : 07/12/2021  
Opérateur de repérage : ORIOL  Patrick  
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NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 

RAPPORT N° SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21  

Document ne pouvant en aucun cas être annexé à un acte authentique 

INFORMATIONS GENERALES 

Type de bien : Appartement  
Nombre de pièces : 3  
Etage: 3ème  
 
Adresse : Les Jardins d' Arcadie  

1 boulevard Georges Clémenceau  
06130 GRASSE  

Porte : 405  
Propriétaire :  SUCCESSION SERRIN Léonard  

Lot N° : 25  
Réf. Cadastrale : BM - 386  
 
Bâti : Oui     Mitoyenneté : Oui  
 
Date du permis de construire : Antérieur au 1 juillet 
1997  
Date de construction : 1983  
 

 

s ituation :  

 

CONSTAT AMIANTE 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES   

Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite.  

 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Superficie totale  :  

61.82 m² 
 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le 

refroidissement, déduction faite de la production d’électricité à demeure 
Emissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 262 kWhep/m².an     Estimation des émissions : 8 kgeqCO2/m².an 
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DIAGNOSTIC ELECTRICITE 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
lesquelles il est recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
 

Etat des Risques et Pollutions 

 Nature du risque Bien Travaux 

 

Mouvement de terrain  
PPRn Mouvement de terrain, approuvé le 01/06/2004 

Concerné oui 

 

Feu de forêt  
PPRn Feu de forêt, approuvé le 13/07/2009 

Concerné oui* 

 

Inondation  
PPRn Inondation, prescrit le 05/12/2017 

Concerné non 

 

Pollution des sols  
SIS Pollution des sols, approuvé le 07/10/2019 

Non concerné non 

 

Sismicité  
Zonage sismique : Modérée 

Concerné non 
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CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
 

Loi 96-1107 du 18 décembre 1996 et décret n° 97-532 du 23 mai 1997 
 

N° de dossier :  
5676 SUCCESSION SERRIN 

Date de commande : 07/12/2021 
Date de visite : 07/12/2021 

 

1 - Désignation du bien à mesurer 

Adresse : 1 Boulevard Georges Clémenceau 06130 GRASSE 
Nature du bien : Appartement 
Etage : 3ème Etage 
Lot(s) : 25    
Date de construction : 1983 

 

2 - Le propriétaire/bailleur du bien 

Nom, prénom : Léonard SUCCESSION SERRIN 
Adresse : 1 Boulevard Georges Clémenceau 
Code Postal : 06130 GRASSE 

 

3 -  Description du bien mesuré 

Pièce désignation Superficie carrez (en m²) 

Entrée 4.21 

Cuisine 3.96 

Séjour 19.58 

Chambre 1 11.14 

Placard 1 0.55 

Chambre 2 11.38 

Placard 2 0.72 

Couloir 3.45 

Placard 3 1.26 

WC 1.23 

Salle d’eau 4.34 

 

4 -  Superficie privative totale du lot : 61.82 m² 

 

5 – Autres éléments constitutifs du bien non pris en compte 

Pièce désignation Superficie hors carrez (en m²) 

Autre surface 0.36 

Balcon 19.70 

Cave 3.42 

Garage 14.25 

 

6 -   Superficie annexe totale du lot : 37.73 m² 

 

Observation : le règlement de copropriété ne nous ayant pas été soumis, la responsabilité de la société se 
voit dégagée quant à l'exactitude de la désignation et de la constitution du lot de copropriété ci-dessus 
défini. Les surfaces annoncées sont donc celles occupées par le demandeur. 
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Intervenant : Patrick ORIOL 

Fait à : NICE 

Le : 07/12/2021 

 

  

: 

 

 

DISTRIBUTION DU BIEN 

Non contractuelle 

 

 



 

 

 

diagnostic de performance 
énergétique     (logement) 

n° :  2106E0863036Y 

établi le : 07/12/2021  

valable jusqu’au : 06/12/2031  
 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des 
pistes pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-
energetique-dpe  

 

 

adresse : 1 boulevard Georges Clémenceau, 06130 GRASSE / étage: 3ème - N° 

lot: 25  

type de bien : Appartement  

année de construction : 1983  

surface habitable : 61.82  m² 
 

propriétaire : SUCCESSION SERRIN  Léonard  

adresse : 1 Boulevard Georges Clémenceau, 06130 GRASSE  

 

Performance énergétique 

 * Dont émissions de gaz à effet de serre. 

 

 
 

 
 

 

 

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement 
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisat ion, 
éclairage, auxiliaires). En cas de système collectif, les montants facturés peuvent différer en fonction des règles de réparti tion des charges. 
Voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

entre 1023 €  et 1385 €  par an  

 

Prix moyens des énergies indexés au 08/10/2021  (abonnements compris) 

 

 

Informations diagnostiqueur   

ODIM  

22 avenue Auguste Bercy  

06100  NICE  

diagnostiqueur :  
Patrick  ORIOL  

tel : 04 93 96 15 38  

email : oriol.odim@gmail.com  

n° de certification : C1307  

organisme de certification : QualiXpert  
 

 

  

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l’améliorer, voir pages 5 à 6 

Ce logement émet 522  kg de CO₂ par an, soit 
l’équivalent de 2707 km parcourus en voiture.  
Le niveau d’émissions dépend principalement des 
types d’énergies utilisées (bois, électricité, gaz, 
fioul, etc.) 

Comment réduire ma facture d’énergie ? voir p.3 
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Schéma des déperditions de chaleur 

 

 

Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d’été : 

 
fenêtres équipées de volets 

extérieurs ou brise-soleil 

 

 

 
 

Logement équipé d’une climatisation 

 

La climatisation permet de garantir un bon 
niveau de confort d’été mais augmente les 
consommations énergétiques du logement. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur 

les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas 

prise en compte).

 

Performance de l’isolation 

 
 
 

Système de ventilation en place 

 

VMC par insufflation de 1982 à 2000  

 

 

Production d’énergies renouvelables 
 

Ce logement n’est pas encore équipé de systèmes de 
production d’énergie renouvelable.  

 

 

D’autres solutions d’énergies renouvelables existent : 

 
panneaux thermiques 

 
panneaux solaires 

 
pompe à chaleur 

 
géothermie 

 
chauffe eau 
thermodynamique  

système de 
chauffage au bois 

 
réseau de chaleur 
vertueux   

 

  

ponts thermiques 

25 % 

portes et 

fenêtres 

26 % 

ventilation 

29 % 

toiture ou 

plafond 

0 % 

murs 

20 % 

plancher bas 

0 % 
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Montants et consommations annuels d’énergie 

 usage  
consommation d’énergie 
(en kWh énergie primaire) 

frais annuels d’énergie 
(fourchette d’estimation*) 

répartition des dépenses 

 

chauffage 
 

électrique 10549 (4587 éf) Entre 666€ et 900€ 
 

 
eau chaude 
sanitaire  

électrique 4242 (1844 éf) Entre 268€ et 362€ 
 

 refroidissement  
électrique 215 (93 éf) Entre 14€ et 18€ 

 

 éclairage  
électrique 270 (117 éf) Entre 17€ et 23€ 

 

 auxiliaires  
électrique 945 (411 éf) Entre 60€ et 80€ 

 
 

énergie totale pour les 

usages recensés 

  16 221 kWh   
(7 053 kWh  é.f.)  

Entre 1 023€ et 1 385€  par 

an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une 

température de chauffage de 19°C réduite à 16°C la nuit ou en 

cas d’absence du domicile, une climatisation réglée à 28°C (si 

présence de climatisation), et une consommation d’eau 

chaude de 104.95l  par jour.  

é.f. → énergie finale  
* Prix moyens des énergies indexés au 08/10/2021  (abonnements compris) 

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la 
climatisation, à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux 
auxiliaires (ventilateurs, pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 
Les consommations liées aux autres usages (électroménager, appareils 
électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  
 

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, 
météo de l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement 
et habitudes de vie, entretien des équipements.. 

 

Recommandations d’usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, 
c’est en moyenne -25.2%  sur votre facture soit -197 
€  par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C  
c’est en moyenne -150%  sur votre facture soit -24 €  
par an 

 

 

Consommation recommandée → 104.95l /jour  
d’eau chaude à 40°C  
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(1-2  personnes). Une douche de 5 minutes = environ 40ℓ.  

43l  consommés en moins par jour, 
c’est en moyenne -26%  sur votre facture soit -83 €  
par an  

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les 
recommandations d’usage ci-dessous 

astuces (plus facile si le logement 

dispose de solutions de pilotage efficaces)  

➔ Diminuez le chauffage quand vous 
n’êtes pas là.  

➔ Chauffez les chambres à 17°C la 
nuit. 

astuces  

➔ Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud.  

➔ Aérez votre logement la nuit. 

astuces  

➔ Installez des mousseurs d’eau sur 
les robinets et un pommeau à 
faible débit sur la douche.  

➔ Réduisez la durée des douches. 



 

DPE  diagnostic de performance énergétique   (logement) p.4  
 

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements. 

 

Vue d’ensemble du logement 
 

  description isolation 

 
murs 

Mur 1 Sud Béton banché donnant sur Extérieur, isolation inconnue 
Mur 2 Est Béton banché donnant sur Extérieur, isolation inconnue  

 
plancher bas Pas de plancher déperditif  

 
toiture / plafond Pas de plafond déperditif  

 
portes et fenêtres 

Fenêtres coulissantes, Menuiserie métallique sans rupture de pont 
thermique - double vitrage vertical (e = 6 mm) 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique sans rupture de pont 
thermique - double vitrage vertical (e = 6 mm) 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique sans rupture de pont 
thermique - double vitrage vertical (e = 6 mm) 
Porte Bois Opaque pleine 

 

 

Vue d’ensemble des équipements 
 

  description 

 
chauffage 

Convecteur électrique NFC Electrique installée en 1983 
Panneau rayonnant électrique NFC Electrique installée en 2000 

 
eau chaude sanitaire Chauffe-eau vertical Electrique installée en 1995 

 
climatisation Pac air / air installée en 2000 

 
ventilation VMC par insufflation de 1982 à 2000 

 
pilotage 

Panneau rayonnant électrique NFC : 
avec régulation pièce par pièce,  
Convecteur électrique NFC : 
avec régulation pièce par pièce,  

 

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements  

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement  

sont essentiels. 
 

  type d’entretien  

 
radiateur 

Programmer le système de chauffage ou l'adapter en fonction de la présence des usagers : 
augmenter la température de consigne d'un degré augmente en moyenne de 6% la facture de 
chauffage. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur 

 
ventilation Ne jamais boucher les entrées d'air 

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 

 



 

 

DPE  diagnostic de performance énergétique   (logement) p.5  
 

Recommandations d’amélioration de la performance 

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de 
votre logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser 
et de le rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux 
prioritaires, et le pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

 

 Les travaux essentiels montant estimé : 900 à 1950 € 
 

 lot description performance recommandée 

 
portes et fenêtres 

Remplacement menuiserie et vitrage peu émissif : 
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des 
menuiseries avec double-vitrage peu émissif. 
(Pour bénéficier du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw ≤1,3 
W/m².K et un facteur de transmission solaire Sw ≥ 0,3 ou un 
Uw ≤ 1,7 W/m².K et un facteur de transmission solaire Sw ≥ 
0,36.  
Montant estimé par fenêtre 
Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées 
d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer le renouvellement de l'air 

Uw <1,7W/m²K 

 
portes et fenêtres 

Remplacement menuiserie et vitrage peu émissif : 
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des 
menuiseries avec double-vitrage peu émissif. 
(Pour bénéficier du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw ≤1,3 
W/m².K et un facteur de transmission solaire Sw ≥ 0,3 ou un 
Uw ≤ 1,7 W/m².K et un facteur de transmission solaire Sw ≥ 
0,36.  
Montant estimé par fenêtre 
Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées 
d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer le renouvellement de l'air 

Uw <1,7W/m²K 

 
portes et fenêtres 

Remplacement menuiserie et vitrage peu émissif : 
Remplacement des fenêtres et portes- fenêtres par des 
menuiseries avec double-vitrage peu émissif. 
(Pour bénéficier du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale, choisir un Uw ≤1,3 
W/m².K et un facteur de transmission solaire Sw ≥ 0,3 ou un 
Uw ≤ 1,7 W/m².K et un facteur de transmission solaire Sw ≥ 
0,36.  
Montant estimé par fenêtre 
Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées 
d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des entrées d'air 
intégrées pour assurer le renouvellement de l'air 

Uw <1,7W/m²K 

 

 

 Les travaux à envisager montant estimé : 9000 à 27000 € 
 

 lot description performance recommandée 

 
chauffage 

Ajout d'un nouveau générateur Pompe à chaleur Air Air  :  
 

 

 
eau chaude sanitaire 

: Remplacement du chauffe-eau par un chauffe-eau 
thermodynamique 
 

 

 

 

1  

 

2 
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Commentaire: 
Il est à noter que les murs nord donnant  sur les parties communes sont chauffés collectivement, et que les quantités d’ énergie 
consommées ne sont pas prisent en compte par le présent diagnostic. 
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Recommandations d’amélioration de la performance  
 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre 

 
 

 

Préparez votre projet ! 

Contactez le conseiller FAIRE le 
plus proche de chez vous, pour 
des conseils gratuits et 
indépendants sur vos choix de 
travaux et d’artisans : 
www.faire.gouv.fr/trouver-un-
conseiller  
ou 0808 800 700 (prix d’un appel local) 

Vous pouvez bénéficier d’aides, 
de primes et de subventions 
pour vos travaux :  
www.faire.gouv.fr/aides-de-
financement 

 

 

Pour répondre à l’urgence 
climatique et environnementale, 
la France s’est fixée pour 
objectif d’ici 2050 de rénover 
l’ensemble des logements à un 
haut niveau de performance 
énergétique. 

À court terme, la priorité est 
donnée à la suppression des 
énergies fortement émettrices de 
gaz à effet de serre (fioul, charbon) 
et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
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Fiche technique du logement  
 
 
 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur qui 
l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

 

Référence du logiciel validé :  AnalysImmo DPE 2021 4.1.1  

Référence du DPE : 2106E0863036Y  

Invariant fiscal du logement :   

Référence de la parcelle cadastrale : BM-386  

Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du DPE : 3CL-DPE 2021  

Date de visite du bien : 07/12/2021 

Numéro d'immatriculation de la copropriété:   

Justificatifs fournis pour établir le DPE : 

 

 

 Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations 
estimées et les consommations réelles : 

 Néant 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

g
é
n

é
ra

li
té

s
 

Département    06 - Alpes Maritimes 

Altitude 
 

donnée en ligne 415 

Type de bien 
 

observée ou mesurée Appartement 

Année de construction 
 

valeur estimée 1983 

Surface habitable du logement 
 

observée ou mesurée 61.82 

Surface habitable de l’immeuble 
 

document fourni 6200 

Nombre de niveaux du logement 
 

observée ou mesurée 4 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

observée ou mesurée 2.55 

Nb. de logements du bâtiment 
 

observée ou mesurée 50 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

e
n

v
e
lo

p
p

e
 

Mur 1 

Surface 
 

observée ou mesurée 19.79 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Béton banché 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 30 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 

anciens   
observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 2 

Surface 
 

observée ou mesurée 10.61 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Béton banché 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 30 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 3 Surface 
 

observée ou mesurée 17.74 m² 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Béton banché 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Non 

Bâtiment construit en matériaux 

anciens   
observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Local chauffé 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 4 

Surface 
 

observée ou mesurée 7.47 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Béton banché 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 28 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Local chauffé 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Plafond 1 

Surface 
 

observée ou mesurée 61.82 m² 

Type 
 

observée ou mesurée Dalle béton 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Local chauffé 

Plancher 1 

Surface 
 

observée ou mesurée 61.82 m² 

Type de plancher bas 
 

observée ou mesurée Dalle béton 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type d’adjacence  
 

observée ou mesurée Local chauffé 

Fenêtre 2 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 3.02 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 6 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Air 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie métallique sans rupture de pont thermique 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Sud 



 

DPE / ANNEXES p.3  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Non Homogène 

Hauteur moyenne α, β 
 

observée ou mesurée 
 (Latéral est , 10) (Central est , 10) (Central ouest , 45) 
(Latéral ouest , 10) 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Non 

Fenêtre 3 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 3.02 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 6 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Air 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie métallique sans rupture de pont thermique 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Sud 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 10 ° 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Non 

Fenêtre 1 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 4.54 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 6 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Air 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie métallique sans rupture de pont thermique 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres coulissantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Volet roulant PVC ou bois (épaisseur tablier ≤ 12mm) 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Sud 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Non Homogène 

Hauteur moyenne α, β 
 

observée ou mesurée 
 (Latéral est , 10) (Central est , 10) (Central ouest , 10) 

(Latéral ouest , 22.5) 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Non 

Porte 1 

Type de menuiserie 
 

observée ou mesurée Bois 

Type de porte 
 

observée ou mesurée Opaque pleine 



 

DPE / ANNEXES p.4  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Surface 
 

observée ou mesurée 2 m² 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Non 

Linéaire Mur 1 
(vers le haut)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 11.91 m 

Linéaire Mur 2 
(vers le haut)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4.16 m 

Linéaire Mur 3 
(vers le haut)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 7.74 m 

Linéaire Mur 4 
(vers le haut)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2.93 m 

Linéaire Mur 1 
(vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 11.91 m 

Linéaire Mur 2 
(vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4.16 m 

Linéaire Mur 3 
(vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 7.74 m 

Linéaire Mur 4 
(vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2.93 m 

Linéaire Mur 1 (à 
gauche du 
refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2.55 m 

Linéaire Mur 2 (à 
gauche du 
refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2.55 m 

Linéaire Mur 1 (à 
droite du refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2.55 m 

Linéaire Mur 2 (à 
droite du refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2.55 m 

Linéaire Fenêtre 
1 Mur 1 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 8.52 m 



 

DPE / ANNEXES p.5  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
2 Mur 1 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 7.12 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
3 Mur 1 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 7.12 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Porte 1 
Mur 3 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée 10 cm 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

  



 

DPE / ANNEXES p.6  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

é
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 

Panneau 
rayonnant 
électrique NFC 

Type d’installation de chauffage 
 

observée ou mesurée Installation de chauffage sans solaire 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Panneau rayonnant électrique NFC 

Surface chauffée 
 

observée ou mesurée 19.58 m² 

Année d'installation 
 

observée ou mesurée 2000 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electricité 

Présence d'une ventouse 
 

observée ou mesurée Non 

Présence d'une veilleuse 
 

observée ou mesurée Non 

Type émetteur 
 

observée ou mesurée Panneau rayonnant électrique NFC 

Surface chauffée par émetteur 
 

observée ou mesurée 19.58 m² 

Type de chauffage 
 

observée ou mesurée Divisé 

Equipement d'intermittence 
 

observée ou mesurée Absent 

Présence de comptage 
 

observée ou mesurée Non 

Convecteur 
électrique NFC 

Type d’installation de chauffage 
 

observée ou mesurée Installation de chauffage sans solaire 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Convecteur électrique NFC 

Surface chauffée 
 

observée ou mesurée 61.82 m² 

Année d'installation 
 

observée ou mesurée 1983 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electricité 

Présence d'une ventouse 
 

observée ou mesurée Non 

Présence d'une veilleuse 
 

observée ou mesurée Non 

Type émetteur 
 

observée ou mesurée Convecteur électrique NFC 

Surface chauffée par émetteur 
 

observée ou mesurée 61.82 m² 

Type de chauffage 
 

observée ou mesurée Divisé 

Equipement d'intermittence 
 

observée ou mesurée Absent 

Présence de comptage 
 

observée ou mesurée Non 

Chauffe-eau 
vertical 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Chauffe-eau vertical 

Année installation 
 

observée ou mesurée 1995 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electricité 

Type production ECS 
 

observée ou mesurée Individuel 

Isolation du réseau de distribution 
 

observée ou mesurée Non 

Pièces alimentées contiguës 
 

observée ou mesurée Non 

Production en volume habitable 
 

observée ou mesurée Oui 

Volume de stockage 
 

observée ou mesurée 150 L 

Type de ballon 
 

observée ou mesurée Chauffe-eau vertical 

Catégorie de ballon 
 

observée ou mesurée Autres ou inconnue 

Pac air / air 

Surface habitable refroidie 
 

observée ou mesurée 61.82 m² 

Année installation équipement 
 

observée ou mesurée 2000 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electrique 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

observée ou mesurée VMC par insufflation de 1982 à 2000 

Année installation 
 

document fourni 1983 



 

DPE / ANNEXES p.7  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Plusieurs façades exposées 
 

observée ou mesurée Non 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante pour l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente d’un 

immeuble bâti  
Articles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret 

n°2011-629 du 3 juin 2011) ; 
Arrêtés du 12 décembre 2012 ; 

A INFORMATIONS GENERALES 

A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 

Nature du bâtiment : Appartement 

Cat. du bâtiment : Habitation (Parties privatives 
d'immeuble collectif d'habitation) 

Nombre de Locaux :  3 

Etage :  3ème 

Numéro de Lot :  25 

Référence Cadastrale : BM - 386 

Date du Permis de Construire :  Antérieur au 1 juillet 1997  

Adresse : Les Jardins d' Arcadie 1 boulevard Georges 
Clémenceau  

 06130 GRASSE 

Escalier :  

Bâtiment :  

Porte : 405 

 

Propriété de:   SUCCESSION SERRIN Léonard 

  1 Boulevard Georges Clémenceau 

 06130 GRASSE 

 

  

A.2  DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE 

Nom : SELARL ROUILLOT GAMBINI  

Adresse :  12 boulevard Carabacel  

 06000 NICE  

Qualité : Cabinet d'avocats 

Documents 
fournis : 

Néant 

Moyens mis à 
disposition : 

Néant 

   

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N° : SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21 A Heure de début : 00:00 Heure de fin : 15:12 Date de l'ordre de 

mission :  07/12/2021 

Le repérage a été réalisé le : 07/12/2021 

Par : ORIOL Patrick  

N° certificat de qualification : C1307 

Date d’obtention : 31/03/2019 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 

 QualiXpert  

17 rue Borrel 

81100 CASTRES 

 

Date de commande : 07/12/2021 

Date d’émission du rapport : 07/12/2021  

Accompagnateur :   Aucun 

Laboratoire d’Analyses :   PROTEC 

Adresse laboratoire : 10 rue de la prairie 91140 
VILLEBON-SUR-YVETTE 

Numéro d’accréditation : 1-0918 

Organisme d’assurance 
professionnelle :  

ALLIANZ 

Adresse assurance : 
1 Cours Michelet CS30051 
92076 NANTERRE CEDEX 

N° de contrat d’assurance  80810536 

Date de validité : 30/09/2022 
 

B CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 
Signature et Cachet de l’entreprise Date d’établissement du rapport : 

Fait à NICE le 07/12/2021 
Cabinet : ODIM 
Nom du responsable :   
Nom du diagnostiqueur : ORIOL Patrick  

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 

 

 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition ou avant travaux.   
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D CONCLUSION(S) 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
contenant de l'amiante 
 

 

  

Liste des locaux non visités et justification 
 

Aucun 
 
 

Liste des éléments non inspectés et justification 
 

Aucun 
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E PROGRAMME DE REPERAGE 
 

La mission porte sur le repérage de l’amiante dans les éléments suivants (liste A et liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique) : 

Liste A de l’annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20) 

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

L’opérateur communiquera au préfet les rapports de repérage de certains établissements dans lesquels il a identifié des 
matériaux de la liste A contenant de l’amiante dégradés, qui nécessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance périodique avec mesure d’empoussièrement. Cette disposition a pour objectif de mettre à la disposition des préfets 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans l’attente des 
travaux. Ces transmissions doivent également permettre au préfet d’être en capacité de répondre aux cas d’urgence (L.1334-
16) 
 

Liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21) 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION 
PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À 

SONDER 

1. Parois verticales intérieures 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). 
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-
ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers et plafonds 
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres.  
Planchers. 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...).  
Clapets/volets coupe-feu 
Portes coupe-feu.  
Vide-ordures. 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

4. Eléments extérieurs 

Toitures. 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment), 
bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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F CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Date du repérage :  07/12/2021 
 
Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon 
la liste cité au programme de repérage. 
Conditions spécifiques du repérage : 
Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c’est-à-dire n’entraînant pas de réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou ne faisant pas perdre sa fonction au matériau. 
En conséquence, les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux 
susceptibles de contenir de l’amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
Procédures de prélèvement : 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions du 
Code du Travail. 
Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas où une 
émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement (sauf risque 
électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 
L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 
L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptibles d'influencer l'interprétation des 
résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas échéant, mentionnées dans la 
fiche d'identification et de cotation en annexe. 
 
 

Sens du repérage pour évaluer un local : 

 
 
 
 

 

 

G RAPPORTS PRECEDENTS 
  

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 

 

H RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION 
 

N° Local / partie d’immeuble Etage Visitée Justification 

1 Entrée 3ème OUI  

2 Cuisine 3ème OUI  

3 Séjour 3ème OUI  

4 Chambre n°1 3ème OUI  

5 Placard n°1 3ème OUI  

6 Chambre n°2 3ème OUI  

7 Placard n°2 3ème OUI  

8 Couloir 3ème OUI  

9 Placard n°3 3ème OUI  

10 WC 3ème OUI  

11 Salle d'eau 3ème OUI  

12 Balcon 3ème OUI  

13 Cave RDC OUI  

14 Garage 1er SS OUI  
 

 B 
 C 
 A  D 
  
 E 
 F 
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DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE 
 

N
° 

L
o

c
a

l 

Local / Partie 
d’immeuble E

ta
g

e
 

Elément Zone Revêtement 

1 Entrée 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte d'entrée - Dormant et 
ouvrant extérieurs 

A Bois - Vernis 

Porte d'entrée - Dormant et 
ouvrant intérieurs 

A Bois - Vernis 

2 Cuisine 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture/Faience 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte A Bois/Méatl - Peinture 

3 Séjour 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

Fenêtre - Dormant et ouvrant 
extérieurs 

C aluminium - Non peint 

Fenêtre - Dormant et ouvrant 
intérieurs 

C aluminium - Non peint 

Fenêtre - Volets C PVC - Non peint 

4 Chambre n°1 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

Fenêtre - Dormant et ouvrant 
extérieurs 

C aluminium - Non peint 

Fenêtre - Dormant et ouvrant 
intérieurs 

C aluminium - Non peint 

Fenêtre - Volets C PVC - Non peint 

5 Placard n°1 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

6 Chambre n°2 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

Fenêtre - Dormant et ouvrant 
extérieurs 

C aluminium - Non peint 

Fenêtre - Dormant et ouvrant 
intérieurs 

C aluminium - Non peint 

Fenêtre - Volets C PVC - Non peint 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

7 Placard n°2 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

8 Couloir 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

9 Placard n°3 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Porte A Métal - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 
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N
° 

L
o

c
a

l 

Local / Partie 
d’immeuble E

ta
g

e
 

Elément Zone Revêtement 

10 WC 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Linolénum - Non peint 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

11 Salle d'eau 3ème 

Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture/Faience 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 

Plancher Sol Ciment - Carrelage 

Plinthes Toutes zones Bois - Peinture 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

12 Balcon 3ème 

Mur A, B, C, D Béton crépi - Peinture 

Plafond Plafond Beton - Peinture 

Plancher Sol Ciment - Carrelage 

Garde-corps C aluminium - Non peint 

13 Cave RDC 

Mur A, B, C, D Béton parpaing - Non peint 

Plafond Plafond Beton plaque bois compréssés ciment - Non peint 

Plancher Sol Beton - Non peint 

Porte A Bois/Métal - Peinture 

14 Garage 1er SS 

Mur A, B, C, D Béton parpaing - Non peint 

Plafond Plafond Béton - Non peint 

Plancher Sol Beton - Non peint 

Porte A Métal - Peinture 
 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, SUR DECISION DE L’OPERATEUR 
 

Néant 
 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, APRES ANALYSE 
 

Néant 
 

LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L’AMIANTE, MAIS N’EN CONTENANT PAS. 
 

Néant  
 

RESULTATS HORS CHAMP D’INVESTIGATION (matériaux non visés par la liste A ou la liste B de l'annexe 13/9 du code 
de la santé publique) 
 

Néant 
 

LEGENDE   

Présence A : Amiante N : Non Amianté a? : Probabilité de présence d’Amiante 

Etat de dégradation des  
Matériaux 

F, C, FP BE : Bon état DL : Dégradations locales  ME : Mauvais état 

Autres matériaux MND : Matériau(x) non dégradé(s) MD : Matériau(x) dégradé(s) 

Obligation matériaux de type 
Flocage, calorifugeage ou faux-
plafond 
(résultat de la grille d’évaluation) 

1 Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation 

2 Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement 

3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 

Recommandations  des autres 
matériaux et produits. 
(résultat de la grille d’évaluation) 

EP  Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second  niveau 
 

COMMENTAIRES 

Il serait judicieux de consulter le dossier technique amiante réalisé pour les parties communes de l immeuble 

 

I ELEMENTS D'INFORMATION 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).  
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques 
liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble.  L'information des 
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occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante.  
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit.  
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» 
gérée par l’ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org 
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ANNEXE 1 – CROQUIS 

 
PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Les Jardins d' Arcadie 
1 boulevard Georges Clémenceau 
06130 GRASSE 

N° dossier : SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21 

N° planche : 1/2 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Croquis N°1 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Les Jardins d' Arcadie 
1 boulevard Georges Clémenceau 
06130 GRASSE 

N° dossier : SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21 

N° planche : 2/2 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Croquis N°2 
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ATTESTATION(S) 
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SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21 A  13/13 

 ORIOL  DIAGNOSTICS  IMMOBILIERS - 22 avenue Auguste Bercy - 06100 NICE  
Port : 06 86 00 11 70  - Tél / Fax : 04 93 96 15 38 – oriol.odim@gmail.com  

Siret : 517 716 684 00017 Code APE : 7120B  

A
m

ia
n
te

 

 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
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ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 décembre 2009, Arrêté du 29 mars 2007, Article L 133-6 du code de la construction et 

de l’habitation.  Norme NF P 03-201 de mars 2012. 

A DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS   

• Localisation du ou des bâtiments 

Désignation du ou des lots de copropriété : Appartement  

Adresse :  Les Jardins d' Arcadie 1 boulevard 
Georges Clémenceau 06130 
GRASSE 

Nombre de Pièces :  3  

Numéro de Lot :  25  

Référence Cadastrale : BM - 386 

Descriptif du bien : Un appartement 3 pièces situé au 
3ème étage portant le numéro 405 
comprenant une entrée, cuisine, 
séjour, 2 chambres et placard, couloir 
et placard, wc, salle d eau, et balcon. 
Une cave au rdc et un garage fermé 
au 1er sous sol 

Encombrement constaté :  Néant 

Situation du lot ou des lots de copropriété 

Etage :  3ème  

Bâtiment :  

Porte : 405 

Escalier :  

Mitoyenneté :  OUI Bâti : OUI 

Document(s) joint(s) : Néant 

 

Le site se situe dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 
comme étant infestée par les termites ou susceptible de l’être à court 
terme. 

B DESIGNATION DU CLIENT 

• Désignation du client 

Nom / Prénom :  SELARL ROUILLOT GAMBINI 

Qualité : Cabinet d'avocats 

Adresse :  12 boulevard Carabacel  

 06000 NICE 

   

• Si le client n’est pas le donneur d’ordre : 

Nom / Prénom :    

Qualité :   

Adresse :     

    

 
 SUCCESSION SERRIN Léonard  1 Boulevard Georges Clémenceau 06130 GRASSE 

 

Nom et qualité de la (des) personne(s) présentes sur le site lors de la visite : Aucun 
 

C DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC  

• Identité de l’opérateur de diagnostic 
Nom / Prénom : ORIOL Patrick 
Raison sociale et nom de l’entreprise : 
 Entreprise Individuelle ODIM 
Adresse : 22 avenue Auguste Bercy 06100 NICE 
N° siret : 517 716 684 00017 
N° certificat de qualification : C1307 
Date d’obtention : 29/01/2019 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : QualiXpert  

17 rue Borrel 

81100  CASTRES 

Organisme d’assurance 
professionnelle : 

ALLIANZ 

N° de contrat d’assurance : 80810536 

Date de validité du contrat 
d’assurance : 

30/09/2022 
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D 
IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS 
INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS : 

 

Bâtiments 
et parties 

de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments 
examinés (2) 

Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * 

1er SS 

Garage 

Mur - Béton parpaing Non peint Absence d'indice. 

Plafond - Béton Non peint Absence d'indice. 

Plancher - Beton Non peint Absence d'indice. 

Porte - Métal Peinture Absence d'indice. 

RDC 

Cave 

Mur - Béton parpaing Non peint Absence d'indice. 

Plafond - Beton plaque bois compréssés ciment 
Non peint 

Absence d'indice. 

Plancher - Beton Non peint Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

3ème 

Entrée 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Porte d'entrée Dormant et ouvrant extérieurs - Bois 
Vernis 

Absence d'indice. 

Porte d'entrée Dormant et ouvrant intérieurs - Bois 
Vernis 

Absence d'indice. 

Cuisine 

Mur - Plâtre Peinture/Faience Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Méatl Peinture Absence d'indice. 

Séjour 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - aluminium 
Non peint 

Absence d'indice. 

Fenêtre Dormant et ouvrant intérieurs - aluminium 
Non peint 

Absence d'indice. 

Fenêtre Volets - PVC Non peint Absence d'indice. 

Chambre 
n°1 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 
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Bâtiments 
et parties 

de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments 
examinés (2) 

Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - aluminium 
Non peint 

Absence d'indice. 

Fenêtre Dormant et ouvrant intérieurs - aluminium 
Non peint 

Absence d'indice. 

Fenêtre Volets - PVC Non peint Absence d'indice. 

Placard n°1 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

Chambre 
n°2 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - aluminium 
Non peint 

Absence d'indice. 

Fenêtre Dormant et ouvrant intérieurs - aluminium 
Non peint 

Absence d'indice. 

Fenêtre Volets - PVC Non peint Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Placard n°2 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Couloir 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

Placard n°3 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte - Métal Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

WC 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Linolénum Non peint Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 
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Bâtiments 
et parties 

de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments 
examinés (2) 

Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * 

Salle d'eau 

Mur - Plâtre Peinture/Faience Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Ciment Carrelage Absence d'indice. 

Plinthes - Bois Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois/Métal Peinture Absence d'indice. 

Balcon 

Mur - Béton crépi Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Beton Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Ciment Carrelage Absence d'indice. 

Garde-corps - aluminium Non peint Absence d'indice. 
 
 

 
 

 

LEGENDE   
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : Ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes, … 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature 

* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 
 
 
 

E 
IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENTS (PIECES ET VOLUMES) 
N’AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION  

Néant 

 

F 
IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS 

ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION  

Néant 

 

 

G MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES  

1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 

Recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois. 

Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois , 
détérioration de livres, cartons, etc.) ; 

Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 

Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides  
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 

2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 

Sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l’objet 
de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles 
résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 

L’examen des meubles est aussi un moyen utile d’investigation. 

3. Matériel utilisé : 

Poinçon, échelle, lampe torche... 
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H CONSTATATIONS DIVERSES  
 

Absence d'indice d'infestation de termite aux abord de la construction 
NOTE Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d’ordre le souhaite il fait 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 
 

 RESULTATS  

Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite. 
 
 

 NOTE 
 

Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre III, Chapitre III du code de la construction et de l’habitation, cet 
état du bâtiment relatif à la présence de termites est utilisable jusqu'au 06/06/2022. 
 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence 
de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 

 CACHET DE L’ENTREPRISE 

Signature de l’opérateur Référence : SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21 T 
Fait à : NICE le : 07/12/2021 
Visite effectuée le : 07/12/2021  
Durée de la visite : 1 h 30 min 
Nom du responsable :    
Opérateur : Nom : ORIOL 
Prénom : Patrick  

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire.A 

 
 
 

 
 

 
Nota 1: Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L . 133-4 et R. 133-3 du code de 
la construction et de l’habitation. 
Nota 2: Conformément à l'article L 271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
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DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE  
 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les 
immeubles à usage d’habitation. Articles L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. Norme NF C16-600 de juillet 

2017.  
 

1 DESIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES DEPENDANCES 

▪ Localisation du ou des immeubles bâti(s) 

Département : ALPES-MARITIMES   

Commune : GRASSE (06130 ) 

Adresse : 1 boulevard Georges Clémenceau  

Lieu-dit / immeuble : Les Jardins d' Arcadie  
 

Réf. Cadastrale :  BM - 386  

▪ Désignation et situation du lot de (co)propriété :  

  

Etage : 3ème  

Porte :405  

N° de Lot : 25  

Type d’immeuble : Appartement  

 

Date de construction : 1983  

Année de l’installation :   

 

Distributeur d’électricité : Enedis  

 

Rapport n° : SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21 

ELEC  

 
La liste des parties du bien n’ayant pu être visitées et 
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9 
 

 

2 IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE 

▪ Identité du donneur d’ordre 

Nom / Prénom : ROUILLOT GAMBINI  

Tél. : / 04.93.80.48.03   Email : marie-christine@rouillot-gambini.fr  

Adresse :  12 boulevard Carabacel   06000 NICE  

▪ Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) : 

Propriétaire de l’appartement ou de la maison individuelle :   

Autre le cas échéant (préciser)   Cabinet d'avocats 

▪ Identité du propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances : 

SUCCESSION SERRIN Léonard 1 Boulevard Georges Clémenceau 06130 GRASSE  

 

3 IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION ET SIGNE LE RAPPORT 

▪ Identité de l’opérateur : 

Nom : ORIOL  

Prénom : Patrick  

Nom et raison sociale de l’entreprise : ODIM  

Adresse : 22 avenue Auguste Bercy  

 06100 NICE  

N° Siret :  517 716 684 00017  

Désignation de la compagnie d’assurance : ALLIANZ    

N° de police : 80810536  date de validité : 30/09/2022  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : QualiXpert , le  
01/04/2019 , jusqu’au 31/03/2024  

N° de certification : C1307   
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4 
RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DE L’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE 

D’ELECTRICITE 

L’état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse 
tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection.  
 
Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes 
destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du 
générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à 
l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, 
de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension 
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 
 

L’intervention de l'opérateur réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité ne porte que sur les constituants 
visibles, visitables, de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de l’installation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des 
isolants des câbles. 

 

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

• les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la 
section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

 

5 
CONCLUSIONS RELATIVES A L’EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE A LA 

SECURITE DES PERSONNES 

 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

 Néant 

 2. Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 

 

N° article 
(1) 

Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.3.3.6 a1) Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de terre. 
Chambre n°1, 

Chambre n°2 

B.3.3.6 a2) Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Chambre n°2 

B.3.3.6 a3) 
Au moins un CIRCUIT (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à 

la terre. 

Ensemble des 

plafonniers du bien 

B.3.3.10 a) 
Au moins un socle de prise de courant placé à l’extérieur n'est pas protégé par un dispositif 

différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA. 
Balcon 

 

 3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

 

N° article 
(1) 

Libellé des anomalies Localisation(*) Observation 
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N° article 
(1) 

Libellé des anomalies Localisation(*) Observation 

B.4.3 h) 
Des CONDUCTEURS ou des APPAREILLAGES 

présentent des traces d'échauffement. 
Garage Douille plafonnier 

 

 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

Néant 

 5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension – 

Protection mécanique des conducteurs. 

 

N° article 
(1) 

Libellé des anomalies Localisation(*) Observation 

B.7.3 a) 
L'ENVELOPPE d'au moins un matériel est manquante 

ou détériorée. 
Cave, Garage Plafonnier 

B.7.3 d) 

L'installation électrique comporte au moins une 

CONNEXION avec une partie active nue sous tension 

accessible. 

Cave, Cuisine, 

Garage 
 

 

 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

 

N° article 
(1) 

Libellé des anomalies Localisation(*) Observation 

B.8.3 a) 
L’installation comporte au moins un MATERIEL 

ELECTRIQUE vétuste. 
Cave, Garage Douilles plafonniers 

B.8.3 e) 

Au moins un CONDUCTEUR isolé n'est pas placé sur 

toute sa longueur dans un conduit, une goulotte, une 

plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 

métallique, jusqu'à sa pénétration dans le MATERIEL 

ELECTRIQUE qu'il alimente. 

Cave, Cuisine, 

Garage 
 

 

Installations particulières :  

 P1, P2. Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative 
ou inversement. 

Néant 

 P3. La piscine privée ou le bassin de fontaine 

Sans objet 
  

 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C16-600. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles  fondamentales de 

sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d’article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie concernée 

(*)  Avertissement: la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

 

Informations complémentaires : 
 

 

 

N° article (1) Libellé des informations 

B.11 a3) Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA. 



 

 
 

 

SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21 ELEC  4/6 

 ORIOL  DIAGNOSTICS  IMMOBILIERS - 22 avenue Auguste Bercy - 06100 NICE  
Port : 06 86 00 11 70  - Tél / Fax : 04 93 96 15 38 – oriol.odim@gmail.com  

Siret : 517 716 684 00017 Code APE : 7120B  

E
ta

t 
d
e
 l
'in

s
ta

lla
ti
o
n

 i
n
té

ri
e

u
re

 d
'é

le
c
tr

ic
it
é

 

N° article (1) Libellé des informations 

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B.11 c2) Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600 
 
 

6 AVERTISSEMENT PARTICULIER 
 

Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés  
 

N° article (1) 
Libellé des points de contôle n'ayant pu 
être vérifiés selon la norme NF C16-600 - 

Annexe C 
Motifs (2) 

B.5.3 d) 

Qualité satisfaisante des CONNEXIONS du 
CONDUCTEUR de la LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE supplémentaire aux 
ELEMENTS CONDUCTEURS et aux 
MASSES. 

Partie d’installation non visible et non accéssible 

 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un 
installateur électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou,si I'installation 
électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Références des numéros d’article selon la norme NF C16-600 – Annexe C 

(2) Les motifs peuvent être, si c’est le cas : 

• « Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté 
sans dommage.» ; 

• « Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent 
DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l'état des CONDUCTEURS n'ont pu être vérifiés.» ; 

• « L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étaient pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite.» ; 

• « Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(S) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(S) différentiel(s) ne peuvent pas être 
évalué(s). » 

• « L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et 
dans lequel peut se trouver la partie de l'installation à vérifier » 

• « La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée. » 

• « Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour 
un fusible. » 

• « Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé. » 

• « La méthode dite « amont-aval » ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de 
fonctionnement. » 

• « Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent 
plusieurs conducteurs en parallèle » 

• Toute autre mention, adaptée à l’installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s). 

 

7 CONCLUSION RELATIVE A L’EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL 
 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.  ll est recommandé au propriétaire de les 

supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). 

 

Installations ou parties d’installation non couvertes 
 

Les installations ou parties de l’installation cochées ou mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le 
présent diagnostic, conformément à la norme NF C16-600 : 

Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 
• INSTALLATION DE MISE A LA TERRE située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation 

(PRISE DE TERRE, CONDUCTEUR DE TERRE, borne ou barrette principale de terre, LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE principale, CONDUCTEUR PRINCIPAL DE PROTECTION et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation): existence et caractéristiques; 
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8 EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 

 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées : 

 

Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et 

accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger 

(risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 
 

Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un 

matériel électrique.  

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
 

Prise de terre et installation de mise à la terre : 

Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 

dangereux qui en résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
 

Dispositif de protection contre les surintensités : 

Les  disjoncteurs  divisionnaires  ou coupe-circuits  à cartouche fusible, à  l'origine de chaque circuit, permettent  de protéger 

les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l' origine d'incendies. 
 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 

d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
 

Conditions particulières  les locaux contenant une baignoire ou une douche : 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 

électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
 

Matériels électriques  présentant des risques de contact direct : 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 

dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 

d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
 

Matériels électriques  vétustes ou inadaptés à l'usage : 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 

nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 

matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans  les deux cas, ces matériels présentent d'importants 

risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis  les parties privatives : 

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne 

avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 

d'électrocution. 
 

Piscine  privée ou bassin de fontaine : 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 

permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 

celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
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Informations complémentaires : 

 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 

L’objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition  

d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure 

normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un 

matériel électrique....) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire d'électrocution. 
 

 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 

L’objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous 

tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
 

Socles de prise de courant de type à puits (15mm minimum): 

La présence de puits au  niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 

de l’introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS) N’AYANT PU ETRE VISITEES 

ET JUSTIFICATION : 

Néant 

 

 DATE, SIGNATURE ET CACHET 

Dates de visite et d’établissement de l’état 

 
 

Visite effectuée le 07/12/2021  
Date de fin de validité : 06/12/2024  
 

Etat rédigé à NICE  Le 07/12/2021  
 

Nom : ORIOL  Prénom : Patrick  

  

 

 

 



Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : SUCCESSION SERRIN 5676 07.12.21

Réalisé par Patrick ORIOL

Pour le compte de ORIOL DIAGNOSTICS IMMOBILIERS

Date de réalisation : 28 février 2022 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 2022-004 du 2 février 2022.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
1 boulevard Georges Clémenceau - Les Jardins d' Arcadie

06130 Grasse

Coordonnées géographiques (WGS84)
Longitude : 6.91203

Latitude : 43.65963

Parcelle(s) : 
BM0386, HS0392

Vendeur
ROUILLOT GAMBINI

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Mouvement de terrain  approuvé 01/06/2004 oui oui p.3

PPRn Feu de forêt  approuvé 13/07/2009 oui oui
(1)

p.3

PPRn Inondation  prescrit 05/12/2017 oui non p.4

SIS
(1)

Pollution des sols  approuvé 07/10/2019 non - p.5

Zonage de sismicité : 3 - Modérée 
(2)

oui - -

Zonage du potentiel radon : 3 - Significatif 
(3)

oui - -
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Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Fort

Plan d'Exposition au Bruit
(4)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 9 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Secteur d'Information sur les Sols.
(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à
Risque important
d'Inondation

Oui Présence d’un TRI sur la commune sans plus d’informations
sur l’exposition du bien.

AZI : Atlas des Zones
Inondables Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations

sur l'exposition du bien.

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Oui Présence d’un PAPI sur la commune sans plus
d’informations sur l’exposition du bien.

Remontées de nappes Non -

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Non -

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou
plusieurs sites identifiés.

ICPE : Installations
industrielles

Non -

 

Cavités souterraines

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres autour d'une
cavité identifiée.

 

Canalisation TMD

Non -
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Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques
concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 2022-004  du 02/02/2022

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 28/02/2022

 2. Adresse 

Parcelle(s) : BM0386, HS0392

1 boulevard Georges Clémenceau 06130  Grasse

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui  X non  

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui  X non  

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation X Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain X Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt X autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui  X non  

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés¹ oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés¹ oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 X zone 2 zone 1

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X
Selon les informations mises à disposition par l'arrêté préfectoral 16120 du 07/10/2019 portant création des SIS dans le département

 Parties concernées 

  Vendeur   ROUILLOT GAMBINI à  le 

  Acquéreur   à  le 

1. Partie à compléter par le vendeur - bailleur - donateur - partie1 et sur sa seule responsabilité
Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.
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Mouvement de terrain
PPRn Mouvement de terrain,  approuvé le 01/06/2004

Concerné*
* L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Feu de forêt
PPRn Feu de forêt,  approuvé le 13/07/2009

Concerné*
* L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Inondation
PPRn Inondation,  prescrit le 05/12/2017

Concerné*

* Aucune cartographie n'est disponible pour ce PPR.

Par conséquent, l'intégralité du territoire communal est considérée comme concernée.
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 07/10/2019
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/09/2020 24/09/2020 03/12/2020

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/11/2019 24/11/2019 30/11/2019

Mouvement de terrain 23/11/2019 24/11/2019 03/09/2020

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2018 31/03/2018 26/10/2019

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2017 30/09/2017 27/07/2018

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 03/10/2015 03/10/2015 29/10/2015

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 12/09/2015 13/09/2015 19/11/2015

Mouvement de terrain 26/11/2014 27/11/2014 31/03/2015

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 25/06/2014 25/06/2014 04/10/2014

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 10/11/2012 10/11/2012 27/06/2013

Mouvement de terrain 05/11/2011 06/11/2011 07/04/2012

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/11/2011 06/11/2011 19/11/2011

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/10/2010 01/11/2010 02/04/2011

Mouvement de terrain 13/12/2008 14/12/2008 13/05/2010

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2007 30/09/2007 13/08/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2007 31/03/2007 10/10/2008

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/09/2005 09/09/2005 14/10/2005

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 31/05/2005

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/11/2002 24/11/2002 18/04/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/12/2000 25/12/2000 26/09/2001

Mouvement de terrain 24/12/2000 25/12/2000 26/09/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/11/2000 24/11/2000 14/06/2001

Mouvement de terrain 23/11/2000 24/11/2000 14/06/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/11/2000 06/11/2000 29/12/2000

Mouvement de terrain 11/05/2000 11/06/2000 09/02/2002

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/10/1999 24/10/1999 19/03/2000

Mouvement de terrain 23/10/1999 24/10/1999 19/03/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 11/01/1996 12/01/1996 14/02/1996

Affaissement - Eboulement, chutes de pierres et de blocs

Glissement de terrain
11/01/1996 12/01/1996 11/05/1996

Affaissement - Eboulement, chutes de pierres et de blocs

Glissement de terrain
11/12/1995 12/12/1995 17/04/1996

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 26/06/1994 27/06/1994 30/06/1994

Glissement de terrain 26/06/1994 27/06/1994 25/09/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/02/1994 08/02/1994 29/04/1994

Affaissement - Eboulement, chutes de pierres et de blocs

Glissement de terrain
01/02/1994 28/02/1994 29/04/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/10/1993 10/10/1993 24/10/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 27/09/1992 27/09/1992 28/03/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 10/10/1987 11/10/1987 16/01/1988

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 22/12/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net
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Déclaration de sinistres indemnisés (suite)
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Préfecture : Nice - Alpes-Maritimes Adresse de l'immeuble :
Commune : Grasse 1 boulevard Georges Clémenceau - Les Jardins d'

Arcadie
Parcelle(s) : BM0386, HS0392
06130 Grasse
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

ROUILLOT GAMBINI
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Prescriptions de travaux

Pour le PPR « Feu de forêt »  approuvé  le 13/07/2009, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "(mise en place de point d'eau normalisé, asperseur, ..)." : référez-vous au règlement,
page(s) 5
- En zone "B2" et sous la condition "abords de construction ou installation de toute nature, abords de voie (privée) donnant accès à
la construction ou installation de toute nature." : référez-vous au règlement, page(s) 20
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "abords de construction ou installation de toute nature, abords de voie (privée) donnant
accès à la construction ou installation de toute nature." : référez-vous au règlement, page(s) 6
- En zone "B2" et sous la condition "bien situé à moins de 200 mètres de terrain en nature de bois, frrêt, lande, maquis, garrigue,
plantation ou reboisement." : référez-vous au règlement, page(s) 19
- En zone "B2" et sous la condition "citerne ou réserve aérienne d'hydrocarbure liquide ou liquéfié (propriétaire, exploitant, ou
utilisateur), ainsi que conduite d'alimentation depuis la citerne." : référez-vous au règlement, page(s) 19
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "citerne ou réserve aérienne d'hydrocarbure liquide ou liquéfié (propriétaire,
exploitant, ou utilisateur), ainsi que conduite d'alimentation depuis la citerne." : référez-vous au règlement, page(s) 6
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "gouttière (curage régulier)." : référez-vous au règlement, page(s) 5
- En zone "B2" et sous la condition "habitation de 1ère famille située à plus de 150 mètres d'une voie défendue ou autre type de
bien (mise type de bien en place de point d'eau normalisé)." : référez-vous au règlement, page(s) 19
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "haie végétale." : référez-vous au règlement, page(s) 5
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "réserve de combustible solide ou tas de bois." : référez-vous au règlement, page(s)
5
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "terrain mentionné à l'article L. 443-1 du code de l'urbanisme (camping ou stationnement
de caravane)." : référez-vous au règlement, page(s) 6
- En zone "B2" et sous la condition "terrain mentionné à l'article L. 443-1 du code de l'urbanisme (camping ou stationnement de
caravane)." : référez-vous au règlement, page(s) 20
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "terrain situé en zone urbaine délimitée par un Plan Local d Urbanisme ou un
document en tenant lieu." : référez-vous au règlement, page(s) 6
- En zone "B2" et sous la condition "terrain situé en zone urbaine délimitée par un Plan Local d Urbanisme ou un document en
tenant lieu." : référez-vous au règlement, page(s) 20
- En zone "B2" et sous la condition "voie ouverte à la circulation du public (privée ou publique) (propriétaire, gestionnaire,
concessionnaire d'autoroute)." : référez-vous au règlement, page(s) 19
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "voie ouverte à la circulation du public (privée ou publique) (propriétaire, gestionnaire,
concessionnaire d'autoroute)." : référez-vous au règlement, page(s) 5
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "voie privée ouverte à la circulation desservant plusieurs bâtiments." : référez-vous
au règlement, page(s) 5
- En zone "Rouge (R)" et sous la condition "établissement accueillant du public, ou Etablissement Recevant du Public." :
référez-vous au règlement, page(s) 23
Pour le PPR « Mouvement de terrain »  approuvé  le 01/06/2004, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :
- Quelle que soit la zone et la destination du bien : référez-vous au règlement, page(s) 8

Documents de référence

> Règlement du PPRn Feu de forêt,  approuvé le 13/07/2009

> Règlement du PPRn Mouvement de terrain,  approuvé le 01/06/2004

> Note de présentation du PPRn Feu de forêt,  approuvé le 13/07/2009
Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par ORIOL DIAGNOSTICS IMMOBILIERS en date du 28/02/2022 fait apparaître que la commune
dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2022-004 en date du 02/02/2022 en matière d'obligation
d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Mouvement de terrain et par la réglementation du PPRn Mouvement de terrain  approuvé  le 01/06/2004
  > Des prescriptions de travaux existent pour l'immeuble.
- Le risque Feu de forêt et par la réglementation du PPRn Feu de forêt  approuvé  le 13/07/2009
  Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques.
- Le risque Inondation et par le PPRn Inondation  prescrit  le 05/12/2017.
  A ce jour, aucun réglement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR.
- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8
- Le risque Radon (niveau : significatif) 

Le BIEN est également concerné par :
- L'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Fort)
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Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 2022-004 du 2 février 2022

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Mouvement de terrain,  approuvé le 01/06/2004

   - Cartographie réglementaire du PPRn Feu de forêt,  approuvé le 13/07/2009

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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TITRE I. PORTEE DU PPRIF - DISPOSITIONS GENERALES 

I.1. Champ d’application  

Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de Grasse 
 

I.2. Division du territoire en zones  

Le P.P.R. comprend 2 zones exposées aux risques incendies de forêt dites zones de danger  
 
• une zone de danger fort (dénommée zone rouge) dans laquelle les phénomènes peuvent 

atteindre une grande ampleur au regard des conditions actuelles d’occupation de l’espace et 
des contraintes de lutte. 

 
• des zones de danger limité (dénommées zones bleues) dans lesquelles des parades peuvent 

être réalisées de manière collective ou individuelle pour supprimer ou réduire fortement le 
risque :  

une zone B0 de danger moyen : secteur à enjeux défendables après équipement, 
une zone B1a de danger modéré à prescription spéciale  
une zone B1 de danger modéré 
une zone B2 de danger faible. 

 

En dehors de ces zones, le présent PPR n’impose aucune prescription. 
 
 

I.3. Effets du P.P.R.  

La nature et les conditions d’exécution des techniques de prévention prises pour l’application du 
présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et 
du maître d’œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. 
 
Le P.P.R. vaut servitude d’utilité publique. A ce titre, il est annexé au plan local d'urbanisme 
(P.L.U.), conformément à l’article L.126-1 du code de l’urbanisme. 
 
 

I.4.  : Définitions préalables  

 
Un point d’eau normalisé au titre du PPRIF est constitué : 
- soit par un poteau d’incendie de 100 mm assurant un débit de 60 m3/h sous une pression 
résiduelle de 1 bar ; 
- soit par un réservoir public ou géré par une association syndicale de propriétaires (ASL) créée 
conformément à l’ordonnance du 1er juillet 2004, de 120 m3 ou auto alimenté fournissant 120 m3 
en 2 heures accessible aux services incendies ;  
- soit par une solution technique mixte combinant un poteau de débit supérieur à 30m3/h et un ou 
des réservoirs interconnectés complétant à 120 m3 disponibles en 2 h la quantité d’eau  fournie 
par le poteau. Le poteau d’incendie et le raccord d’alimentation des réservoirs doivent se situer à 
proximité. 
 
Ces points d’eau normalisés sont, soit public, soit privés et  doivent dans ce cas être gérés par 
une Association Syndicale de Propriétaires créée conformément à l’ordonnance du 1er juillet 2004 
(cf. annexe 3) 
 
Dans tous les cas, le point d’eau normalisé  au titre du PPRIF est réceptionné par le SDIS afin de 
vérifier ses accessibilité et manœuvrabilité. 
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Voie défendue 
Une voie défendue est une section de voie, à double issues, présentant une largeur  de bande de 
roulement supérieure ou égale à 5 mètres, comprise entre deux points d’eau normalisés distants 
de 300 mètres maximum. 
Ces voies défendues feront l’objet d’une liste mise à jour en tant que de besoin par la commune. 
Cette liste figure en annexe 6 du présent règlement. 
 
Habitations de la 1ère famille  
Conformément à l’arrêté ministériel du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l’incendie des 
bâtiments à usage d’habitation, les habitations de la 1ère famille sont : 
. Les habitations individuelles isolées ou jumelées à un étage sur rez-de-chaussée au plus. 
. Les habitations individuelles à rez-de-chaussée groupées en bande. 
 
Toutefois, sont également classées en 1ère famille, les habitations individuelles à un étage sur rez-
de-chaussée, groupées en bande lorsque les structures de chaque habitation concourrant à la 
stabilité du bâtiment sont indépendantes de celles de l’habitation contiguë.  
 
 
Habitat non isolé :  
Un bâtiment d’habitation ou d’activité est 
reconnu comme non isolé s’il se situe à 
proximité d’au moins deux bâtiments 
d’habitation ou d’activité existants, et si la 
somme des distances par rapport à ces deux 
bâtiments existants est inférieure à 100 
mètres. 
La construction A est non isolée si  
d1+d2 < 100 mètres 
 

- Construction existante, 
C’est une  construction achevée ayant bénéficié d’une autorisation d’urbanisme à la date de 
l’approbation du PPRIF 
 

- Extension limitée :  
On entend par extension limitée, une augmentation maximale de 30 % de la SHON existante sans 
excéder 200 m² de SHON totale 
 

A B 

C 
E 

d1 

d2 
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TITRE II. DISPOSITIONS APPLICABLES PAR ZONES  

II.1. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE ROUGE  

 
Article 1 - Occupations et utilisations du sol admi ses 

a) Occupations et utilisations admises sans conditi on 

- les travaux agricoles et forestiers, 

- les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions  
existantes ; 

- les locaux techniques permettant d’assurer la gestion des équipements de lutte contre les 
risques d’incendie de forêts ; 

- les piscines privées et bassins ; 

- la construction de lignes électriques de type HTB et THT. 

 
b) Occupations et utilisations admises sous conditi ons 

- les travaux d’entretien et de gestion courants ainsi que les travaux de mise aux normes de 
confort des bâtiments implantés antérieurement, sous réserve de ne pas aggraver les risques et 
de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- les travaux visant à prévenir d’autres risques naturels 

 - les annexes des bâtiments d’habitation (garages, abris de jardin...) sous réserve qu’elles ne 
fassent pas l’objet d’une occupation humaine permanente et qu’elles n’aggravent pas les risques 
ou leurs effets ; 

- les locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone (entrepôts à 
matériel, engins, stockage des récoltes..) sous réserve de ne pas aggraver les risques ou leurs 
effets ; 

- la construction de lignes électriques de type BT et HTA. sous réserve d’être réalisées en 
conducteurs isolés ; 

- les infrastructures de transport, les réseaux techniques et les équipements nécessaires au 
fonctionnement des services publics (cimetières, déchetteries...) sous réserve de compenser les 
éventuels risques induits.  

- une seule et unique extension limitée à 15 m² de SHON d’une habitation ayant bénéficié d’une 
autorisation d’urbanisme sous réserve qu’un point d’eau normalisé soit situé à moins de 150 
mètres ; 

- la reconstruction d’un bâtiment sinistré (sous réserve que l'origine du sinistre ne soit pas liée à 
un incendie de forêt), à condition de ne pas aggraver les risques, de ne pas augmenter le nombre 
de personnes exposées  et d’être défendu par un point d’eau normalisé à moins de 150 m. 

- Si le sinistre est un incendie de forêt, le projet de reconstruction  doit être soumis à 
l’examen de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue créée auprès de la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité des Alpes-Maritimes 

-  
En cas d’avis favorable de la-dite commission , le projet ne doit pas dépasser la SHON 
initiale et doit respecter  les prescriptions ci-après : 

 
 
Prescriptions relatives aux voiries  

 
. La voirie menant à la construction depuis la voie publique doit avoir une largeur supérieure 
ou égale à 3,5 m dont une bande de roulement de 3 mètres au minimum et  avec un Té de 
retournement de 10 m de profondeur. 
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Prescriptions relatives aux règles de reconstructio n 

Enveloppes 

Les enveloppes des bâtiments constituées par des murs en dur doivent représenter une 
durée coupe feu d’une demi-heure. Les revêtements de façades doivent présenter un critère 
de réaction au feu M0, les parties de façades incluses dans le volume des vérandas 
comprises. Sont interdites les maisons en bois et ossature bois. 
 

Ouvertures 

L’ensemble des ouvertures doit être occultable par des dispositifs présentant une durée 
coupe feu d’une demi-heure, les jointures assurant un maximum d’étanchéité, les parties de 
façades incluses dans le volume des vérandas comprises. 
 

Couvertures 

Les revêtements de couvertures devront être classés en catégorie M0, la partie de couverture 
incluse dans le volume des vérandas comprise. 
 
Toutefois, les revêtements de couvertures classés en catégorie M1, M2, M3 peuvent être 
utilisés s’ils sont établis sur un support continu en matériau incombustible ou en panneaux de 
bois ou tout autre matériau reconnu équivalent par le Comité d’Etude et de Classification des 
Matériaux et des éléments de construction par rapport au danger d’incendie . 
Il ne devra pas y avoir de partie combustible à la jonction entre la toiture et les murs. 
 

Cheminées 

Les conduits extérieurs, 
 
doivent être équipés dans leur partie située au-delà de leur débouché en toiture d’un clapet 
coupe feu d’une demi-heure et actionnable depuis l’intérieur de la construction ; 
 
doivent être réalisés en matériau MO et présentant une durée coupe feu ½ heure depuis leur 
débouché en toiture jusqu’au niveau du clapet coupe feu et munis d’un pare-étincelles en 
partie supérieure. 
 

Conduites et canalisations diverses 

Les conduites et canalisations qui desservent l’habitation et qui sont apparentes à l’extérieur 
doivent présenter une durée coupe feu de traversée d’une demi-heure. 
 

Gouttières et descentes d’eau 

Les gouttières et descentes d’eau doivent être réalisées en matériaux M1 minimum. 
 

Auvents 

Les toitures doivent être réalisées en matériau M1 au minimum et ne pas traverser les murs 
d’enveloppe de la construction. 
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Barbecues 
Les barbecues fixes qui constituent une dépendance d’habitation doivent être équipés de 
dispositifs pare étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de l’aplomb de 
toute végétation. 
Prescriptions relatives à la prévention des risques  d’incendie  

 
 Existence d’un point d’eau normalisé à moins de 150 m. 
 
 Présence d’un réseau d’asperseurs possédant une autonomie d’une demi-heure (débit 
unitaire 15 m3/h,  distance entre asperseurs de 10 m, motopompe). 
 
Distance  à plus de 10 m des bâtiments des réserves de combustibles solides et les tas de 
bois. 
 
Largeur des voies privées ouvertes à la circulation desservant plusieurs bâtiments suffisante 
pour permettre en tout point le croisement de 2 véhicules sans ralentissement, ni manœuvre. 
 
Curage régulier des gouttières pour éliminer les aiguilles et feuillages s’y trouvant afin de 
prévenir les risques de mise à feu des toitures. 
 
Les haies doivent être placées à plus de 10 m de la reconstruction et ne pas contenir 
d’espèces très combustibles. Les premiers feuillages des arbres doivent être éloignés d’au 
moins 5 mètres de tout point des constructions. La plantation à proximité des bâtiments ou de 
manière continue d’espèces très combustibles (mimosas, cyprès,...) est à proscrire. 
 

 
Article 2 - Occupations et utilisations du sol inte rdites 

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature qu’ils soient, à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article 1. 
 

Article 3 - Accès et voirie 

Sur les parcelles ou parties de parcelles où le débroussaillement n’est pas obligatoire au titre de 
l’article 7, l’Etat et les collectivités territoriales propriétaires de voies ouvertes à la circulation 
publique, ainsi que les sociétés concessionnaires des autoroutes, procèdent à leurs frais au 
débroussaillement et au maintien en état débroussaillé, sur une bande dont la largeur est fixée par 
arrêté préfectoral . 
 
Ces dispositions sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du public. 
 
 

Article 4 - Desserte par les réseaux 

Dans le cas d’une extension mesurée unique limitée à 15 m² de SHON de l’habitation existante, 
un point d’eau normalisé  doit être situé à moins de 150 mètres du projet. 
 
 

Article 5 - Caractéristiques des terrains – distanc e aux constructions voisines – 
densité 

Sans objet 
 

Article 6 - Dispositions constructives – Réserves d ’hydrocarbures – dispositions 
applicables aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

En raison de sa situation en zone de danger, le maître d’ouvrage et le constructeur de l’extension 
du bâtiment projeté, de la rénovation d’un bâtiment existant, de la reconstruction d’un bâtiment 
sinistré devront s’assurer que ce bâtiment dispose des caractéristiques techniques permettant 
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d’assurer, en sécurité, le confinement de ses habitants en cas de feux de forêt pendant une durée 
d’au moins une demi-heure (annexe 1 Règles de construction). 
 
L’installation aérienne de réserves d’hydrocarbures (liquéfiés et liquides) ainsi que le passage à 
l’air libre des canalisations alimentant les bâtiments sont interdits. 
 
Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes d’hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés procéderont à la suppression de celles-ci et, éventuellement, à leur 
remplacement par des citernes enterrées ou enfouies. 
 
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à une 
profondeur réglementaire - aucun passage à l’air libre ne sera maintenu. 
 
L’ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs et doivent 
être réalisés dans les meilleurs délais à compter de la date d’approbation du présent P.P.R., et 
sans excéder les cinq ans prévus à l’article R 562-5 II du Code de l’Environnement 
 
Il est recommandé aux propriétaires des bâtiments existants de s’assurer du respect de mesures 
techniques appropriées pour se prémunir contre le risque d'incendie de forêt ou pour en limiter les 
conséquences (annexe 1 Prévention des risques d’incendie). 
 
 
 

Article 7 - Espaces libres et plantations, espaces naturels - dispositions applicables 
aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la biomasse facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d’eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d’accès. 
 
Les arbres sont élagués et leur taille est entretenue de telle sorte que les premiers feuillages 
soient maintenus à une distance minimale de 5 mètres de tout point des constructions. 
 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
répondant à l’une des situations suivantes : 
 
a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur 
de cent mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de 
part et d’autre de la voie ; 
 
b) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d’occupation des sols (ou PLU) 
rendu public ou approuvé, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; 
 
c) Terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 315-1, et 
L.322-2 du code de l’urbanisme (zones d’aménagement concertées, lotissements, associations 
foncières urbaines) ; 
 
d) Terrains mentionnés à l’article L. 443-1 du code de l’urbanisme (camping et stationnement de 
caravanes) ; 
 
e) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être 
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la prévention des constructions, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles L. 562-
1 à L. 562-7 du code de l’environnement. Les travaux sont à la charge des propriétaires des 
constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de leurs ayants droits. 

 



DDEA 06  PPRIF approuvé de Grasse 7 
 

Dans les cas mentionnés au a) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des 
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits. 
Dans les cas mentionnés aux b), c) et d) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain et de ses ayants droits. 
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II.2. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR B0  

 
Article 1 - Occupations et utilisations du sol admi ses 

a) Occupations et utilisations admises sans conditi on 

- les travaux agricoles et forestiers, 

- les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions  
existantes ; 

- les locaux techniques permettant d’assurer la gestion des équipements de lutte contre les 
risques d’incendie de forêts ; 

- les piscines privées et bassins ; 

- la construction de lignes électriques de type HTB et THT. 

 
b) Occupations et utilisations admises sous conditi ons 

- les travaux d’entretien et de gestion courants ainsi que les travaux de mise aux normes de 
confort des bâtiments implantés antérieurement, sous réserve de ne pas aggraver les risques et 
de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- - les travaux visant à prévenir d’autres risques naturels, 

- les changements de destination des bâtiments sous réserve de ne pas aggraver les risques et de 
ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- les annexes des bâtiments d’habitation (garages, abris de jardin...) sous réserve qu’elles ne 
fassent pas l’objet d’une occupation humaine permanente et qu’elles n’aggravent pas les risques 
ou leurs effets ; 

- les locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone (entrepôts à 
matériel, engins, stockage des récoltes...) sous réserve de ne pas aggraver les risques ou leurs 
effets ; 

- la construction de lignes électriques de type BT et HTA. sous réserve d’être réalisées en 
conducteurs isolés ; 

- les infrastructures de transport, les réseaux techniques et les équipements nécessaires au 
fonctionnement des services publics (cimetières, déchetteries...) sous réserve de compenser les 
éventuels risques induits. 

- Une seule et unique extension limitée à 15 m² de SHON d’une habitation ayant bénéficié d’une 
autorisation d’urbanisme sous réserve qu’un point d’eau normalisé soit situé à moins de 150 
mètres 

- la reconstruction d’un bâtiment sinistré (sous réserve que l'origine du sinistre ne soit pas liée à 
un incendie de forêt), à condition de ne pas aggraver les risques et de ne pas augmenter le 
nombre de personnes exposées  
 
- Si le sinistre est un incendie de forêt, le projet de reconstruction  doit être soumis à l’examen de 
la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande, 
maquis et garrigue créée auprès de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d’Accessibilité des Alpes-Maritimes 
 
En cas d’avis favorable de la-dite commission, le projet ne doit pas dépasser la SHON initiale et 
doit respecter  les prescriptions ci-après : 
 

Prescriptions relatives aux voiries  
 

. la voirie menant à la construction depuis la voie publique doit avoir une emprise de largeur 
supérieure ou égale à 3,5 mètres dont une bande de roulement de 3 mètres minimum et avec 
un Té de retournement de 10 m de profondeur. 
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Prescriptions relatives aux règles de reconstructio n 

 

Enveloppes 

Les enveloppes des bâtiments constituées par des murs en dur doivent représenter une 
durée coupe feu d’une demi-heure. Les revêtements de façades doivent présenter un critère 
de réaction au feu M0, les parties de façades incluses dans le volume des vérandas 
comprises. Sont interdites les maisons en bois et ossature bois. 
 

Ouvertures 

L’ensemble des ouvertures doit être occultable par des dispositifs présentant une durée 
coupe feu d’une demi-heure, les jointures assurant un maximum d’étanchéité, les parties de 
façades incluses dans le volume des vérandas comprises. 
 

Couvertures 

Les revêtements de couvertures devront être classés en catégorie M0, la partie de couverture 
incluse dans le volume des vérandas comprise. 
 
Toutefois, les revêtements de couvertures classés en catégorie M1, M2, M3 peuvent être 
utilisés s’ils sont établis sur un support continu en matériau incombustible ou en panneaux de 
bois ou tout autre matériau reconnu équivalent par le Comité d’Etude et de Classification des 
Matériaux et des éléments de construction par rapport au danger d’incendie . 
Il ne devra pas y avoir de partie combustible à la jonction entre la toiture et les murs. 
 

Cheminées 

Les conduits extérieurs, 
 
doivent être équipés dans leur partie située au-delà de leur débouché en toiture d’un clapet 
coupe feu d’une demi-heure et actionnable depuis l’intérieur de la construction ; 
 
doivent être réalisés en matériau MO et présentant une durée coupe feu ½ heure depuis leur 
débouché en toiture jusqu’au niveau du clapet coupe feu et munis d’un pare-étincelles en 
partie supérieure. 
 

Conduites et canalisations diverses 

Les conduites et canalisations qui desservent l’habitation et qui sont apparentes à l’extérieur 
doivent présenter une durée coupe feu de traversée d’une demi-heure. 
 

Gouttières et descentes d’eau 

Les gouttières et descentes d’eau doivent être réalisées en matériaux M1 minimum. 
 

Auvents 

Les toitures doivent être réalisées en matériau M1 au minimum et ne pas traverser les murs 
d’enveloppe de la construction. 
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Barbecues 

 
Les barbecues fixes qui constituent une dépendance d’habitation doivent être équipés de 
dispositifs pare étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de l’aplomb de 
toute végétation. 
 
Prescriptions relatives à la prévention des risques  d’incendie  

 
 Existence d’un point d’eau normalisé à moins de 150 m. 
 
 Présence d’un réseau d’asperseurs possédant une autonomie d’une demi-heure ( débit 
unitaire 15 m3/h,  distance entre asperseurs de 10 m, motopompe). 
 
Distance  à plus de 10 m des bâtiments des réserves de combustibles solides et les tas de 
bois. 
 
Largeur des voies privées ouvertes à la circulation desservant plusieurs bâtiments suffisante 
pour permettre en tout point le croisement de 2 véhicules sans ralentissement, ni manœuvre. 
 
Curage régulier des gouttières pour éliminer les aiguilles et feuillages s’y trouvant afin de 
prévenir les risques de mise à feu des toitures. 
 
Les haies doivent être placées à plus de 10 m de la reconstruction et ne pas contenir 
d’espèces très combustibles. Les premiers feuillages des arbres doivent être éloignés d’au 
moins 5 mètres de tout point des constructions. La plantation à proximité des bâtiments ou de 
manière continue d’espèces très combustibles (mimosas, cyprès,...) est à proscrire.. 
 

 
 

c) Opérations d’aménagement 

- Les opérations d’aménagement (lotissement ou zone d’aménagement concerté) et équipements 
publics sont autorisées sous réserve que le programme des travaux prévus comprenne au moins :  

♦  une voie située entre le massif et le périmètre à protéger, répondant aux caractéristiques 
suivantes : 

•  Une emprise de largeur minimale de 3,5 mètres dont une bande de roulement de 3 
mètres, pente en long inférieure à 15 %, rayons de courbure supérieurs à 9 mètres si 
elle est réservée au seul usage des pompiers. Si cette voie sert aussi de desserte des 
constructions la largeur minimale de la bande de roulement est portée à 5 mètres. 
•  deux issues sur des voiries du réseau public, elles mêmes de caractéristiques telles 
qu’elles permettent le croisement de deux véhicules sans ralentissement.  

 
♦  une bande débroussaillée et maintenue en état débroussaillé de 100 mètres de large coté 

espace naturel, à partir de la voie ci-dessus, 
  

♦  un réseau de points d’eau normalisés le long de cette voie avec au minimum un point 
d’eau normalisé à chaque extrémité de celle-ci et, si sa longueur dépasse 300 mètres, une 
succession de points d’eau normalisés dont l’espacement devra être inférieur à 300 mètres, 

 
♦  des sur-largeurs de 3 mètres de large sur 15 mètres de long au niveau de chaque point 
d’eau normalisé. 
 

Avant délivrance de toute autorisation d’urbanisme le programme de travaux doit faire l'objet d’une 
décision préfectorale. Cette décision est notifiée au maire de la commune concernée.  
 
Une fois cette décision obtenue, s'appliquent les règles précisées aux articles 3 à 7. 
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Une fois les travaux réalisés, une réception est réalisée après demande présentée par le maître 
d’ouvrage. 
Le maintien en condition d’utilisation des ouvrages est à la charge du maître d’ouvrage qui les a 
réalisés ou d’une association syndicale de propriétaires (ASL). 
 

d) Occupations et utilisations du sol autres que ce lles autorisées aux a), b) et 
c) 

Ces occupations et utilisations du sol ne sont admises qu'après réalisation d'équipements de 
protection. Ceux-ci doivent comprendre au moins: 
 

♦  une voie située entre le massif et le périmètre à protéger, répondant aux caractéristiques 
suivantes : 

•  une emprise de largeur supérieure ou égale à 3,5 mètres dont une bande de 
roulement de 3 mètres minimum et avec un Té de retournement de 10 m de profondeur. 
pente en long inférieure à 15 %, rayons de courbure supérieurs à 9 mètres si elle est 
réservée au seul usage des pompiers. Si cette voie sert aussi de desserte des 
constructions la largeur minimale de la bande de roulement est portée à 5 mètres. 
•  deux issues sur des voiries du réseau public, elles mêmes de caractéristiques telles 
qu’elles permettent le croisement de deux véhicules sans ralentissement. 

♦  une bande débroussaillée et maintenue en état débroussaillé de 100 mètres de large coté 
espace naturel, à partir de la voie ci-dessus, 

 
♦  un réseau de points d’eau normalisés le long de cette voie avec au minimum un point 
d’eau normalisé à chaque extrémité de celle-ci et, si sa longueur dépasse 300 mètres, une 
succession de points d’eau normalisés dont l’espacement devra être inférieur à 300 mètres, 

 
♦  des sur-largeurs de 3 mètres de large sur 15 mètres de long au niveau de chaque point 
d’eau normalisé. 
 

Ces équipements doivent faire l'objet d’une décision préfectorale à l'issue de leur réalisation et 
avant délivrance de toute autorisation d’urbanisme 
Cette décision est notifiée au maire de la commune concernée.  
Une fois cette décision obtenue, s'appliquent les règles précisées aux articles 3 à 7. 
 
Le maintien en condition d’utilisation des ouvrages est à la charge du maître d’ouvrage qui les a 
réalisés ou d’une association syndicale de propriétaires (ASL). 
 

Article 2 - Occupations et utilisations du sol inte rdites 

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature qu’ils soient, à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article 1. 
 
Sont interdits en toute circonstance: 
- les installations classées présentant un danger d’explosion, d’émanation de produits nocifs en 
cas d’incendie ; 
- l’aménagement et l’extension des terrains de camping ou de caravaning et les habitations 
légères de loisirs. 
- les constructions en bois et ossatures bois 
 

Article 3 - Accès et voirie 

La réalisation d’une opération d’urbanisme groupée (lotissement, permis de construire groupés, 
Z.A.C) est soumise aux prescriptions suivantes : 
- les voies internes (à double issue de préférence) ont des rayons de courbure supérieurs à 9 
mètres, une pente en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d’une largeur minimum 
de 5 m ou toute autre solution agréée par le SDIS ; 
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- en cas d’accès en cul de sac, ceux-ci sont de longueur inférieure à 60 m et équipés en bout 
d’une aire ou d’un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
- dans le cas de fermeture de la voirie interne par un portail automatique, celui-ci devra comporter 
un système de déverrouillage agréé par la Commission Consultative Départementale de Sécurité 
et d’Accessibilité 
 
La réalisation d’une opération d’urbanisme individuelle est soumise aux prescriptions suivantes : 
- la voie d’accès nouvellement créée a des rayons de courbure supérieurs à 9 mètres, une pente 
en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d’une largeur minimum de 3 mètres; 
- en cas d’accès en cul de sac, celui-ci est de longueur inférieure à 60 m ou il est équipé en bout 
d’une aire ou d’un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
 
Sur les parcelles ou parties de parcelles où le débroussaillement n’est pas obligatoire au titre de 
l’article 7, l’Etat et les collectivités territoriales propriétaires de voies ouvertes à la circulation 
publique, ainsi que les sociétés concessionnaires des autoroutes, procèdent à leurs frais au 
débroussaillement et au maintien en état débroussaillé, sur une bande dont la largeur est fixée par 
arrêté préfectoral. 

 
Ces dispositions sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du public. 
 

Article 4 - Desserte par les réseaux 

 
Toute occupation et utilisation du sol autre que celles autorisées aux a). et b). de l'article 1 ci-
dessus doit être située à une distance inférieure ou égale à 150 mètres d’un point d’eau normalisé 
Cette distances est mesurée sur la voirie utilisée par les engins d’incendie. 
-  
 

Article 5 - Caractéristiques des terrains – distanc e aux constructions voisines – 
densité 

Cas d’une opération individuelle (à l’exclusion de celles réalisées dans le cadre des opérations 
d’urbanisme visées à l’alinéa suivant) : 
- tout bâtiment d'habitation ou d'activité nouveau doit être situé à proximité d’au moins deux 

bâtiments à usage d’habitation ou d’activité existants, la somme des distances par rapport aux 
deux bâtiments existants ne devra pas excéder 100 mètres. 

- Cette règle ne concerne pas une extension limitée d’un bâtiment existant. On entend par 
extension limitée une augmentation maximale de 30 % de la SHON existante sans excéder 
200 m² de SHON totale. 

 
Cas de la réalisation d’une opération d’urbanisme groupée (lotissement, permis de construire 
groupés, Z.A.C,...) : 
- densité minimale de quatre bâtiments à l’hectare sur le territoire concerné par le projet 
- ou immeuble(s) constituant plus de 600 m² de surface de plancher hors œuvre nette sur le 

territoire concerné par le projet. 
-  
 

Article 6 - Dispositions constructives – Réserves d ’hydrocarbures – dispositions 
applicables aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

En raison de sa situation en zone de danger, le maître d’ouvrage et le constructeur du bâtiment 
projeté ou de la rénovation d’un bâtiment existant, devront s’assurer que ce bâtiment dispose des 
caractéristiques techniques permettant d’assurer, en sécurité, le confinement de ses habitants en 
cas de feux de forêt pendant une durée d’au moins une demi heure (annexe 1 Règles de 
construction). 
 
L’installation aérienne de réserves d’hydrocarbures (liquéfiés et liquides) ainsi que le passage à 
l’air libre des canalisations alimentant les bâtiments sont interdits. 
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Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes d’hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés procéderont à la suppression de celles-ci et, éventuellement, à leur 
remplacement par des citernes enterrées ou enfouies. 
 
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à une 
profondeur réglementaire - aucun passage à l’air libre ne sera maintenu. 
 
L’ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs et doivent 
être réalisés dans les meilleurs délais à compter de la date d’approbation du présent P.P.R., et 
sans excéder les cinq ans prévus à l’article R 562-5 II du Code de l’Environnement. 
 
 
Il est recommandé aux propriétaires des bâtiments existants de s’assurer du respect de mesures 
techniques appropriées pour se prémunir contre le risque d'incendie de forêt ou pour en limiter les 
conséquences (annexe 1 Prévention des risques d’incendie). 
 
 

Article 7 - Espaces libres et plantations, espaces naturels - dispositions applicables 
aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la biomasse facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d’eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d’accès. 
 
Les arbres sont élagués et leur taille est entretenue de telle sorte que les premiers feuillages 
soient maintenus à une distance minimale de 5 mètres de tout point des constructions 
 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
répondant à l’une des situations suivantes : 
 
a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur 
de cent mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de 
part et d’autre de la voie ; 
 
b) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d’occupation des sols (ou PLU) 
rendu public ou approuvé, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; 
 
c) Terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 315-1, et 
L.322-2 du code de l’urbanisme (zones d’aménagement concertées, lotissements, associations 
foncières urbaines) ; 
 
d) Terrains mentionnés à l’article L. 443-1 du code de l’urbanisme (camping et stationnement de 
caravanes) ; 
 
e) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être 
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la prévention des constructions, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles L. 562-
1 à L. 562-7 du code de l’environnement. Les travaux sont à la charge des propriétaires des 
constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de leurs ayants droits. 

 
 

Dans les cas mentionnés au a) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des 
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits. 
Dans les cas mentionnés aux b), c) et d) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain et de ses ayants droits. 
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II.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR B1  

La zone B1 comprend un sous-secteur B1a pour lequel les articles 3 et 7 contiennent des 
dispositions spécifiques. 
 

Article 1 - Occupations et utilisations du sol admi ses 

a) Occupations et utilisations admises sans conditi on 

- les travaux agricoles et forestiers, 
- les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions   
existantes ; 
- les locaux techniques permettant d’assurer la gestion des équipements de lutte contre les 
risques d’incendie de forêts ; 
- les piscines privées et bassins ; 
- la construction de lignes électriques de type HTB et THT. 
 

b) Occupations et utilisations admises sous conditi ons 

- les travaux d’entretien et de gestion courants ainsi que les travaux de mise aux normes de 
confort des bâtiments implantés antérieurement, à condition de ne pas aggraver les risques et de 
ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 
- les travaux visant à prévenir d’autres risques naturels, 
- les changements de destination des bâtiments à condition de ne pas aggraver les risques et de 
ne pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 
- les annexes des bâtiments d’habitation (garages, abris de jardin...) sous réserve qu’elles ne 
fassent pas l’objet d’une occupation humaine permanente et qu’elles n’aggravent pas les risques 
ou leurs effets ; 
- la reconstruction d’un bâtiment sinistré à condition de ne pas aggraver les risques, de ne pas 
augmenter le nombre de personnes exposées et d’être défendu par un point d’eau normalisé à 
moins de 150 m ; 
- l’aménagement des campings existants à condition de ne pas aggraver les risques et de ne pas 
augmenter le nombre de personnes exposées ; 
- les locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone (entrepôts à 
matériel, engins, stockage des récoltes...) à condition de ne pas aggraver les risques ou leurs 
effets ; 
- la construction de lignes électriques de type BT et HTA à condition d’être réalisées en 
conducteurs isolés ; 
- les infrastructures de transport et les réseaux techniques et les équipements nécessaires au 
fonctionnement des services publics (cimetières, déchetteries...) à condition de compenser les 
éventuels risques induits. 
- la création de terrains publics d’accueil de gens du voyage à condition de disposer des 
protections suivantes :  

voirie périmétrale avec un point d’eau normalisé tous les 300 mètres, débroussaillement de 
l’ensemble des installations jusqu’à 100 mètres à l’extérieur de la voie périmétrale ainsi qu’un 
local de confinement permettant la protection des résidents à raison de 1 m² par personne.  

Ces terrains devront être fermés pendant la période rouge définie par l’arrêté préfectoral n° 
2002-243 portant réglementation en vue de prévenir les incendies de forêts du 19 juin 2002 ou par 
tout autre arrêté préfectoral pouvant s’y substituer.  
 

c) Occupations et utilisations du sol autres que ce lles autorisées aux a) et b) 

Les occupations et utilisations du sol autres que celles autorisées aux a) et b) ne sont admises 
que si elles respectent les règles précisées aux articles 3 à 7 
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Article 2 - Occupations et utilisations du sol inte rdites 

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature qu’ils soient, à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article 1. 
Sont en outre interdits : 
- la création et l’extension des terrains de camping ou de caravaning et les habitations légères 

de loisirs. 
- - Interdiction des constructions bois et ossatures bois 
 

Article 3 - Accès et voirie 

La réalisation d’une opération d’urbanisme groupée (lotissement, permis de construire groupés, 
Z.A.C) est soumise aux prescriptions suivantes : 
- au contact d'une zone rouge ou d'un secteur B0, une voie périphérique, équipée de points d'eau 
normalisés, à double issue ou terminée par un dispositif agréé de retournement, sépare 
l'ensemble des bâtiments de la zone rouge ou du secteur B0. Une bande débroussaillée et 
maintenue en état débroussaillé, de 50 mètres de large (100 mètres en B1a) la borde coté espace 
naturel. 
- les voies internes (à double issue de préférence) ont des rayons de courbure supérieurs à 9 
mètres, une pente en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d’une largeur minimum 
de 5 m ou toute autre solution agréée par le SDIS ; 
- en cas d’accès sans issue, ceux-ci sont de longueur inférieure à  60 m et équipés en bout d’une 
aire ou d’un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
- dans le cas de fermeture de la voirie interne par un portail automatique, celui-ci devra comporter 
un système de déverrouillage agréé par la Commission Consultative Départementale de Sécurité 
et d’Accessibilité 
 
La réalisation d’une opération d’urbanisme individuelle est soumise aux prescriptions suivantes : 
- la voie d’accès nouvellement créée a des rayons de courbure supérieurs à 9 mètres, une pente 
en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d’une largeur minimum de 3 mètres; 
- en cas d’accès sans issue, celui-ci est de longueur inférieure à 60 m ou il est équipé en bout 
d’une aire ou d’un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
 
Sur les parcelles ou parties de parcelles où le débroussaillement n’est pas obligatoire au titre de 
l’article 7, l’Etat et les collectivités territoriales propriétaires de voies ouvertes à la circulation 
publique, ainsi que les sociétés concessionnaires des autoroutes, procèdent à leurs frais au 
débroussaillement et au maintien en état débroussaillé, sur une bande dont la largeur est fixée par 
arrêté préfectoral. 
 
Ces dispositions sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du public. 
 
 

Article 4 - Desserte par les réseaux 

 
 
Toute occupation et utilisation du sol (autres que celles autorisées aux a). et b). de l'article 1 ci-
dessus ) doit remplir l’une des deux conditions suivantes:  
- soit être située à une distance inférieure ou égale à 150 mètres d’un point d’eau normalisé 
- soit, s’il s’agit d’une habitation de 1ère famille, être située à une distance inférieure ou égale à 

100 mètres d’une voie défendue.  
Ces distances sont mesurées sur la voie utilisée par les engins d’incendie. 
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Article 5 - Caractéristiques des terrains – distanc e aux constructions voisines – 
densité 

Cas d’une opération individuelle (à l’exclusion de celles réalisées dans le cadre des opérations 
d’urbanisme visées à l’alinéa suivant) : 
- tout bâtiment d'habitation ou d'activité nouveau doit être situé à proximité d’au moins deux 

bâtiments à usage d’habitation ou d’activité existants, la somme des distances par rapport aux 
deux bâtiments existants ne devra pas excéder 100 mètres. 

- Cette règle ne concerne pas une extension limitée d’un bâtiment existant. On entend par 
extension limitée une augmentation maximum de 30 % de la SHON existante sans excéder 
200 m² de SHON totale. 

 
Cas de la réalisation d’une opération d’urbanisme groupée (lotissement, permis de construire 
groupés, Z.A.C,...) : 
- densité minimale de quatre bâtiments à l’hectare sur le territoire concerné par le projet 
- ou immeuble(s) constituant plus de 600 m² de surface de plancher hors œuvre nette sur le 

territoire concerné par le projet. 
 
 

Article 6 - Dispositions constructives – Réserves d ’hydrocarbures – dispositions 
applicables aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

En raison de sa situation en zone de danger, le maître d’ouvrage et le constructeur du bâtiment 
projeté ou de la rénovation d’un bâtiment existant, devront s’assurer que ce bâtiment dispose des 
caractéristiques techniques permettant d’assurer, en sécurité, le confinement de ses habitants en 
cas de feux de forêt (annexe 1 Règles de construction). 
 
L’installation aérienne de réserves d’hydrocarbures (liquéfiés et liquides) ainsi que le passage à 
l’air libre des canalisations alimentant les bâtiments sont interdits. 
 
Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes d’hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés procéderont à la suppression de celles-ci et, éventuellement, à leur 
remplacement par des citernes enterrées ou enfouies. 
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à une 
profondeur réglementaire - aucun passage à l’air libre ne sera maintenu. 
 
L’ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs et doivent 
être réalisés dans les meilleurs délais à compter de la date d’approbation du présent P.P.R., et 
sans excéder les cinq ans prévus à l’article R 562-5 II du Code de l’Environnement. 
 
 
Il est recommandé aux propriétaires des bâtiments existants de s’assurer du respect de mesures 
techniques appropriées pour se prémunir contre le risque d'incendie de forêt ou pour en limiter les 
conséquences (annexe 1 Prévention des risques d’incendie). 
 
 

Article 7 - Espaces libres et plantations, espaces naturels - dispositions applicables 
aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

 
Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la biomasse facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d’eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d’accès. 
 
 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
répondant à l’une des situations suivantes : 
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a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur 
de cent mètres dans le secteur B1a et sur une profondeur de cinquante mètres dans le secteur 
B1, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix mètres de part et 
d’autre de la voie ; 
 
b) Abords des installations classées présentant un danger d’explosion, d’émanation de produits 
nocifs en cas d’incendie, sur une profondeur de cent mètres ; 
 
c) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d’occupation des sols (ou PLU) 
rendu public ou approuvé, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; 
 
d) Terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 315-1, et 
L.322-2 du code de l’urbanisme (zones d’aménagement concertées, lotissements, associations 
foncières urbaines) ; 
 
e) Terrains mentionnés à l’article L. 443-1 du code de l’urbanisme (camping et stationnement de 
caravanes) ; 
 
f) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être 
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la prévention des constructions, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles L. 562-
1 à L. 562-7 du code de l’environnement. Les travaux sont à la charge des propriétaires des 
constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de leurs ayants droits. 

 
Dans les cas mentionnés au a) et b) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des 
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits. 
Dans les cas mentionnés aux c), d) et e) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain et de ses ayants droits. 
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II.4. DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR B2  

 
Article 1 - Occupations et utilisations du sol admi ses 

a) Occupations et utilisations admises sans conditi ons 

- les travaux agricoles et forestiers, 

- les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions 
existantes ; 

- les locaux techniques permettant d’assurer la gestion des équipements de lutte contre les 
risques d’incendie de forêts ; 

- les piscines privées et bassins ; 

- la construction de lignes électriques ; 

- les équipements nécessaires au fonctionnement des services publics ; 

- les travaux d’entretien et de gestion courants ainsi que les travaux de mise aux normes de 
confort des bâtiments implantés antérieurement à l’approbation du présent projet ; 

- les travaux visant à prévenir d’autres risques naturels, 

- les changements de destination des bâtiments ; 

- la reconstruction d’un bâtiment sinistré ; 

- les annexes des bâtiments d’habitation (garages, abris de jardin) ; 

- les locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone (entrepôts à 
matériel, engins, stockage des récoltes...) à condition de ne pas aggraver les risques ou leurs 
effets ; 

- extension limitée d’un bâtiment existant. On entend par extension limitée une augmentation 
maximum de 30 % de la SHON existante sans excéder 200 m² de SHON totale. 

 
b) Occupations et utilisations du sol autres que ce lles autorisées au a) 

Les occupations et utilisations du sol autres que celles autorisées au a) ne sont admises que si 
elles respectent les règles précisées aux articles 3 à 7. 
 

Article 2 - Occupations et utilisations du sol inte rdites 

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature qu’ils soient, à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article 1. 
 

Article 3 - Accès et voirie 

La réalisation d’une opération d’urbanisme groupée (lotissement, permis de construire groupés, 
Z.A.C) est soumise aux prescriptions suivantes : 
- les voies internes (à double issue de préférence) ont des rayons de courbure supérieurs à 9 
mètres, une pente en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d’une largeur minimum 
de 5 m ou toute autre solution agréée par le SDIS ; 
- en cas d’accès en cul de sac, ceux-ci sont de longueur inférieure à 60 m et équipés en bout 
d’une aire ou d’un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
- dans le cas de fermeture de la voirie interne par un portail automatique, celui-ci devra comporter 
un système de déverrouillage agréé par la Commission Consultative Départementale de Sécurité 
et d’Accessibilité 
 
La réalisation d’une opération d’urbanisme individuelle est soumise aux prescriptions suivantes : 
- la voie d’accès nouvellement créée a des rayons de courbure supérieurs à 9 mètres, une pente 
en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement d’une largeur minimum de 3 mètres; 
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- en cas d’accès en cul de sac, celui-ci est de longueur inférieure à 60 m ou il est équipé en bout 
d’une aire ou d’un TE de retournement réglementaires (voir schéma en annexe 2) 
 
Dans les zones situées à moins de 200 mètres de terrains en nature de bois, forêts, landes, 
maquis, garrigue, plantations ou reboisements, sur les parcelles ou parties de parcelles où le 
débroussaillement n’est pas obligatoire au titre de l’article 7, l’Etat et les collectivités territoriales 
propriétaires de voies ouvertes à la circulation publique, ainsi que les sociétés concessionnaires 
des autoroutes, procèdent à leurs frais au débroussaillement et au maintien en état débroussaillé, 
sur une bande dont la largeur est fixée par arrêté préfectoral. 

 
Ces dispositions sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du public. 
 

Article 4 - Desserte par les réseaux 

Toute occupation et utilisation du sol (autres que celles autorisées aux a). et b). de l'article 1 ci-
dessus) doit :remplir l’une des deux conditions suivantes:  
 - soit être située à une distance inférieure ou égale à 200 mètres d’un point d’eau normalisé 
 - soit, s’il s’agit d’une habitation de 1ère famille, être située à une distance inférieure ou égale à 
150 mètres d’une voie défendue.  
Ces distances sont mesurées sur la voie utilisée par les engins d’incendie. 

 

 

Article 5 - Caractéristiques des terrains – distanc e aux constructions voisines – 
densité 

Sans objet 
 

Article 6 - Dispositions constructives – Réserves d ’hydrocarbures – dispositions 
applicables aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

L’installation aérienne de réserves d’hydrocarbures (liquéfiés et liquides) ainsi que le passage à 
l’air libre des canalisations alimentant les bâtiments est interdit. 
 
Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou réserves aériennes d’hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés procéderont à la suppression de celles-ci et, éventuellement, à leur 
remplacement par des citernes enterrées ou enfouies. 
Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à une 
profondeur réglementaire - aucun passage à l’air libre ne sera maintenu. 
 
L’ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs et doivent 
être réalisés dans les meilleurs délais à compter de la date d’approbation du présent P.P.R., et 
sans excéder les cinq ans prévus à l’article R 562-5 II du Code de l’Environnement. 
 
Il est recommandé aux propriétaires des bâtiments à créer, à rénover ou existants de s’assurer du 
respect de mesures techniques appropriées pour se prémunir contre le risque d'incendie de forêt 
ou pour en limiter les conséquences (annexe 1 Règles de construction et Prévention des risques 
d’incendie). 
 

Article 7 - Espaces libres et plantations, espaces naturels - dispositions 
applicables aux projets autorisés et aux bâtiments existants 

 
Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la biomasse facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d’eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d’accès. 
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Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur les zones 
répondant à l’une des situations suivantes : 
a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une profondeur 
de cinquante mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une profondeur de dix 
mètres de part et d’autre de la voie ; 
 
b) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan d’occupation des sols (ou PLU)  
rendu public ou approuvé, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; 
 
c) Terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 315-1, et 
L.322-2 du code de l’urbanisme (zones d’aménagement concertées, lotissements, associations 
foncières urbaines) ; 
 
d) Terrains mentionnés à l’article L. 443-1 du code de l’urbanisme (camping et stationnement de 
caravanes) ;. 
 
e) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être 
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vue de la prévention des constructions, 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles L. 562-
1 à L. 562-7 du code de l’environnement. Les travaux sont à la charge des propriétaires des 
constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de leurs ayants droits. 

 
Dans les cas mentionnés au a) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire des 
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits. 
Dans les cas mentionnés aux b), c) et d) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire du 
terrain et de ses ayants droits. 
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TITRE III. MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 
INCOMBANT A LA COMMUNE  

 
III.1. POINTS D'EAU 

La commune procédera à la mise en place de points d’eau normalisés de façon à ce 
qu’aucun bâtiment ne soit situé à une distance supérieure à 150 mètres (ou 200 m en zone 
B2) d’un point d’eau normalisé. Les travaux devront être réalisés dans les meilleurs délais 
selon les deux niveaux d’urgence suivants : 
- 1ère urgence : délai maximal de deux ans à compter de l’approbation du présent P.P.R. 
- 2ème urgence : délai maximal de cinq ans à compter de l’approbation du présent P.P.R. 
 

Numéros des poteaux 
(cf carte des travaux à réaliser) 

Points d’eau 
normalisés à réaliser 

en 1ère urgence 

Points d’eau 
normalisés à réaliser 

en 2ème urgence 
Chemin du Pilon  N1a 
Chemin de la Ginestière  N1b 
Allée des Roumégons N1c  
Chemin des Fonterines  N2a 
Chemin de St Jean  N2b 
Chemin des Acacias  N2c 
Chemin de la Rourée N2f  
Chemin de la Tourache N2e  
Chemin du Vivier N1o  
Chemin des Cigales N1m  
Ouest route d’Auribeau N1n  
Chemin de Canteperdix  N1l 
Chemin des Campanettes  N1k 
Vieux chemin de Ste Anne  N1j 
St François N1i  
Boulevard d’Estramousse  N1h 
Boulevard Schley  N2d 
Chemin du docteur Belletrud  N2d 
Chemin des Hautes Ribes N2c  
Plateau Napoléon N1g  
Chemin des Oliviers  N1f 
Boulevard de Rothschild N1e  
Chemin de St Christophe  N1d 
Total 10 13 
 
 

Numéros des poteaux 
(cf carte des travaux à réaliser) 

Points d’eau à 
normaliser en 1ère 

urgence 

Points d’eau à 
normaliser en 2ème 

urgence 
Boulevard du Pavillon G047  
Boulevard de Rothschild G049  
   
Total 2  
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III.2. AMENAGEMENT DE VOIRIE 

La commune prendra toute disposition de nature à améliorer l’accès et le passage des secours 
ainsi que l’éventuelle évacuation simultanée des personnes menacées. 
 
Création de voies de liaisons pour les services de secours : 

La liaison entre le Vieux Chemin de Ste Anne et le Chemin des Maures et des Adrets doit être 
rapidement étudiée. La réalisation d’une voirie entre l’espace forestier et les habitations 
existantes est fortement recommandée. Elle pourra se terminer par un Té de retournement 
dans un premier temps avant d’envisager une solution concertée avec la commune voisine 
pouvant déboucher sur une autre voirie et notamment sur la commune de Peymeinade. 

 
Elargissement et création  de place de croisement sur le chemin du Pilon 

 
 
III.3. CREATION ET ENTRETIEN DE ZONES DEBROUSSAILLE ES : 

Seront créées et entretenues : 
 
- une bande de 50 m de part et d’autre des voies à améliorer en application du titre précédent; 

 
 

III.4. CREATION DE PLACES DE RETOURNEMENT:  

 
Pas de travaux prévus 

 
III.5. PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE  

 
En application de l’article 13 de la loi de modernisation de la sécurité Civile du 13 août 2004 et de 
son décret d’application du 13 septembre 2005, la commune élaborera et mettra en œuvre un 
Plan Communal de Sauvegarde, ceci dans un délai de 2 ans à compter de la date d’approbation 
du présent PPRif.  
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TITRE IV. DISPOSITIONS SPECIFIQUES APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS 

ACCUEILLANT DU PUBLIC  

Pour les établissements accueillant du public situés en zone de danger Rouge et B0, la mise 
en place d’asperseurs ou de tout autre dispositif validé par la sous-commission relative à la 
sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue est obligatoire dans un 
délai de deux ans à compter de la date d’approbation du présent PPR. 
Les asperseurs doivent présenter un débit unitaire de 15 m3/h pour 500m² de surface 
concernée. 
 
La surface à prendre en compte est celle dont la largeur est la moitié de la distance de 
débroussaillement (telle que définie à l'article 7 du règlement applicable à la zone concernée) 
et le linéaire développé des façades des bâtiments à défendre. 
L'autonomie demandée (quantité d'eau stockée dans des bassins à cette fin) doit assurer le 
fonctionnement des asperseurs pendant 30 minutes. 
 
Pour les établissements recevant du public situés à moins de 100 mètres d’une zone de danger  
fort  (Rouge) les mêmes règles s’appliquent sauf pour les petits établissements autres que 
ceux abritant des locaux à sommeil. 
L’ensemble de ces travaux est à la charge des propriétaires ou des exploitants. 



DDEA 06  PPRIF approuvé de Grasse 24 
 

ANNEXE 1 
Liste des dispositions de nature à réduire le risque 

 
 
 

 
 
• Règles de construction (ou rénovation)  
 

Enveloppes 

Enveloppes des bâtiments constituées par des murs en dur présentant une durée coupe feu 
½ heure. Les revêtements de façades présentant un critère de réaction au feu MO, parties de 
façades incluses dans le volume des vérandas comprises. 
 

Ouvertures 

L’ensemble des ouvertures occultables par des dispositifs, présentant une durée coupe feu ½ 
heure, les jointures assurant un maximum d’étanchéité, parties de façades incluses dans le 
volume des vérandas comprises. 
 

Couvertures 

Les revêtements de couvertures devront être classés en catégorie MO, partie de couverture 
incluse dans le volume des vérandas comprises. 
Toutefois, les revêtements de couvertures classés en catégorie M1, M2, M3 peuvent être 
utilisés s’ils sont établis sur un support continu en matériau incombustible ou en panneaux de 
bois ou tout autre matériau reconnu équivalent par le Comité d’Etude et de Classification des 
Matériaux et des éléments de construction par rapport au danger d’incendie . 
Il ne devra pas y avoir de partie combustible à la jonction entre la toiture et les murs. 
 

Cheminées 

Les conduits extérieurs 
 

��équipés dans leur partie située au-delà de leur débouché en toiture d’un clapet 
coupe feu ½ heure et actionnable depuis l’intérieur de la construction ; 

��réalisés en matériau MO et présentant une durée coupe feu ½ heure depuis leur 
débouché en toiture jusqu’au niveau du clapet coupe feu et munis d’un pare-
étincelles en partie supérieure. 

 

Conduites et canalisations diverses 

Conduites et canalisations desservant l’habitation et apparentes à l’extérieur présentant une 
durée coupe feu de traversée ½ heure. 
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Gouttières et descentes d’eau 

Gouttières et descentes d’eau réalisées en matériaux M1 minimum. 
 

Auvents 

Toitures réalisées en matériau M1 minimum et ne traversant pas les murs d’enveloppe de la 
construction. 
 

Barbecues 

Les barbecues fixes constituant une dépendance d’habitation, équipés de dispositifs pare 
étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de l’aplomb de toute végétation. 
 
 
• Prévention des risques d’incendie  
 
Placer les réserves de combustibles solides et les tas de bois à plus de 10 m des bâtiments. 
 
Elargir les voies privées desservant les bâtiments pour permettre en tout point le croisement 
de 2 véhicules sans ralentissement, ni manœuvre. 
 
Equiper les habitations disposant d’une réserve d’eau (piscine, bassin, réservoir) d’une 
motopompe de 15 m3/h de débit, actionnée par un moteur thermique, susceptible d’alimenter 
une lance de 40/14 avec l’aide de trois tuyaux de 45 mm de diamètre et de 20 m de longueur. 
 
Remiser cet équipement dans un coffre ou une construction incombustible. 
 
Curer régulièrement les gouttières des aiguilles et feuillages s’y trouvant pour prévenir les 
risques de mise à feu des toitures. 
 
Elaguer et tailler en permanence les arbres de telle sorte que les premiers feuillages soient 
maintenus à une distance minimale de 3 mètres de tout point des constructions. En zone 
rouge et en secteur B0 cette prescription est rendue obligatoire et la distance minimale est 
portée à 5 mètres. 
 
Ne pas planter à proximité du bâtiment ou de manière continue des espèces très 
combustibles (mimosas, cyprès,...) 
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ANNEXE 2  
Dimensions minimales à respecter pour les "TE" ou  

les plates-formes de retournement aux VOIES-ENGINS 
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ANNEXE 3 :  
 Réservoir public ou géré par une ASL 

 
I – DEFINITION :  
Ouvrage clos, enterré ou aérien, métallique ou en maçonnerie, d’une capacité minimale de 60 
m3 (si auto alimentée) réservée à l’usage exclusif du Service d’Incendie et accessible en tout 
temps. Avant d’être réalisé, il doit faire l’objet d’une autorisation administrative (se renseigner 
auprès de la mairie) 
 
 
II – SITUATION :  
Implanté en bordure de voirie, bordé par une surface de 8 m x 4 m permettant la mise en 
station d’un engin d’incendie. Cette aire doit présenter une pente inférieure à 10 % et sans 
dévers. 
Nota : Si l’ouvrage est gravitaire, il doit être en charge avec une vanne située en bordure de 
voirie (voir chapitre IV – c) 
 
III – CAPACITE :  
 a) La capacité réglementaire est de 120 m3 (soit 60 m3/h pendant 2 heures, conformément 
aux poteaux et bouches d’incendie normalisés). 
La réalimentation après usage peut être obtenue au moyen d’une alimentation domestique de 
faible diamètre. 
 b) Si le réseau pression situé à proximité immédiate présente un débit de 30 m3/h 
minimum, la capacité stockée peut être réduite à 60 m3, l’auto alimentation étant obtenue 
dans ce cas par le réseau qui alimente l’ouvrage au moyen d’un organe hydraulique type 
« chasse d’eau ». 
 
IV – CARACTERISTIQUES : 
 a) Ouvrage aérien :  
Peut se présenter sous la forme d’une capacité unique ou de plusieurs reliées entre elles. 
Dans ce cas, aucune manœuvre ne doit être nécessaire pour réaliser la mise en 
communication des divers volumes. 
 
 b) Ouvrage enterré :  
Le radier de fond d’ouvrage ou la partie inférieure d’une citerne métallique doit être situé à 
une hauteur inférieure ou égale à 3 mètres du plan de station des véhicules d’incendie. 
Une canalisation métallique de diamètre 100 mm intérieur, munie à l’une des extrémités d’une 
crépine, à l’autre d’un demi raccord A.R. (aspiration refoulement) de 100 mm, doit permettre 
le pompage. 
La longueur de cette canalisation doit être inférieure ou égale à 8 mètres. 
Une trappe de visite, dont la plus petite dimension doit être supérieure à 0,60 m, ainsi qu’un 
dispositif de fermeture type « sapeur-pompier », doivent compléter le dispositif. 
Des échelons métalliques doivent permettre la visite de l’ouvrage. 
 
 c) Emplacement des prises d’eau : 
Elles sont implantées en limite de propriété. Elles doivent se situer à l’intérieur d’une niche 
dont les dimensions sont les suivantes :  
Hauteur : 1 mètre 
Largeur : 1 mètre 
Profondeur : 0,40 mètre 
 
Le demi raccord A.R. de 100 mm doit se situer à 0,80 m du sol (angle de 60° par rapport à la 
verticale). 
L’ouverture du coffre de la niche s’effectue au moyen d’un carré 30 x 30 (type BI / PI) ou par 
clé tricoise). 
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Mettre en place une signalisation portant l’indication « Réserve d’incendie – capacité x m3 » 
sur la face externe de la porte de la niche. Cette indication indélébile est en caractères de 
couleur rouge sur fond blanc. 
 
V – RECEPTION : 
Lorsque l’ouvrage est terminé, mis en eau, le pétitionnaire devra prendre contact avec le 
Service d’Incendie afin de faire vérifier les caractéristiques concourrant à la bonne mise en 
œuvre en cas de sinistre. Cette réception doit s’effectuer avant le dépôt d’une demande de 
Permis de construire. 
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ANNEXE 4  
Pièces constituant le dossier de demande d’aménagement d’une 

zone B0 à fournir par une A.S.L.  
 
 
Cette procédure n’est pas obligatoire mais fortement recommandée pour éviter des réalisations 
non conformes. 
 
Le dossier doit comprendre :  

a) statut de l’A.S.L. constituée à cet effet et compétente pour réaliser et pérenniser dans le 
temps les ouvrages suivants : 

�� la voirie périmétrale et son débroussaillement à 100 mètres, 
�� les différents points d’eau normalisés distants de 300 mètres maximum et au 

nombre d’au moins deux implantés aux deux accès de la piste. 
b) un plan de situation, 
c) un plan de masse, 
d) un plan topographique sur lequel figurent  : 

�� le tracé de la voirie périmétrale (profil en long et en travers si nécessaire), 
�� le tracé des surfaces à débroussailler, 
�� l’emplacement des points d’eau et le tracé des canalisations si nécessaire. 

 
Le dossier doit élaboré en concertation avec le SDIS puis être envoyé à la DDAF pour un passage 
en sous-commission. 
 
 

ANNEXE 5 : PORTAILS 
Règles arrêtées le 24 juin 1997 par la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d’accessibilité (P.V N° 97 116 .12) concernant les demandes d’implantation de portails : 

1/ Dimensions minimales de passage : 

Hauteur de passage sous voûte 3,50 mètres; 

Largeur 3 mètres avec surlargeur éventuelle dans les virages. 

2/ Ouvrage à fonctionnement manuel : 

Système de déverrouillage extérieur actionné par la polycoise multifonctions (photocopie des 
caractéristiques de l’outil ci-jointe) ; 

Plaque d’identification placée à l’extérieur et à proximité de la serrure indiquant «Ouverture 
réservée Sapeurs-Pompiers» ; 

L’entretien devra être périodique, obligatoire et assuré par les utilisateurs. 

 

3/ Ouvrage à fonctionnement électrique :  

Système de déverrouillage extérieur actionné par la polycoise multifonctions (caractéristiques de 
l’outil ci-après) ; 

• Plaque 
d’identification placée à l’extérieur et à proximité de la serrure indiquant «Ouverture réservée 
Sapeurs-Pompiers» ; 
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Le système de déverrouillage devra fonctionner en sécurité positive ; 

Eventuellement, asservissement à la détection ou alarme ; 

L’entretien devra être périodique, obligatoire et assuré par les utilisateurs. 

 

4/ Validation du système : Avant la mise en service de l’ouvrage, informer les services d’incendie 
et de secours qui procéderont aux différents essais du système de déverrouillage sapeurs-
pompiers. 
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ANNEXE 6 : Voies défendues 
 
 
 
Liste des voies défendues mise à jour au 1 er Janvier 2008 
 
 

Route Napoléon (partie)  
 
Avenue Francis de Croisset (partie) 
  
Avenue Pierre Zeller (partie)  
 
Avenue Michel Chevalier  
 
Avenue Louison Bobet 
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TITRE I. DEFINITION DU P.P.R. 

I.1. Réglementation 

 
Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) ont été institués par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt et à la 
prévention des risques majeurs, modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au 
renforcement de la protection de l’environnement. Leur contenu et leur procédure d’élaboration ont 
été définis par le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1 995. Ces dispositions ont été intégrées dans le 
livre V, titre VI du code de l'environnement  
 
Les assurés exposés à un risque ont à respecter certaines règles de prescriptions fixées par les 
PPR, leur non-respect pouvant entraîner une suspension de la garantie-dommages ou une 
atténuation de ses effets (augmentation de la franchise). 
 
Les PPR sont établis par l’Etat et ont valeur de servitude d’utilité publique. Ils sont opposables à 
tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol. Les documents d’urbanisme doivent respecter leurs 
dispositions et les comporter en annexe. 
 
Ils traduisent l’exposition aux risques de la commune dans l’état actuel et sont susceptibles d’être 
modifiés si cette exposition devait être sensiblement modifiée à la suite de travaux de prévention 
de grande envergure. 
 
Les PPR ont pour objectif une meilleure protection des personnes et des biens ainsi qu’une 
limitation du coût pour la collectivité de l’indemnisation systématique des dégâts engendrés par les 
phénomènes. 
 

I.2. Objet du PPR 

 
l’article L.562-1 du code de l'environnement précise que les PPR ont pour objet en tant que de 
besoin :  : 

 1  De délimiter les zones exposées aux risques, dites "zones de danger", en tenant compte de la 
nature et de l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, 
d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, 
dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans 
lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones, dites "zones de précauti on", qui ne sont pas directement exposées aux 
risques mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations 
agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques 
ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles 
que prévues au 1° ; 

3° De définir les mesures de prévention, de protect ion et de sauvegarde qui doivent être prises, 
dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs. » 

Le PPR incendie de forêt de la commune de Grasse délimite des zones de danger, des mesures 
de prévention, de protection et de sauvegarde et des mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages existants à la date de l'approbation du 
plan. 
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I.3. La procédure d’élaboration du PPR incendies de  forêt 

Elle comprend plusieurs phases : 

- le préfet prescrit par arrêté l’établissement du PPR ; 

- le projet PPR est élaboré en concertation avec : 

• la commune, 

• la Communauté d’Agglomération Pôle Provence Azur,  

• le Conseil Général des Alpes-Maritimes  

•  le Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur, 

• le SDIS des Alpes-Maritimes, 

- le projet de PPR est soumis à l’avis : 

• du conseil municipal de la commune  

• de l’organe délibérant de la Communauté d’Agglomération Pôle Provence Azur,  

• de l’organe délibérant du Conseil Général des Alpes-Maritimes 

• de l’organe délibérant du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur, 

• de la Chambre d’Agriculture et du Centre Régional de la Propriété Forestière pour les 
dispositions concernant les terrains agricoles ou forestiers, 

• du SDIS des Alpes-Maritimes, 

- le même projet est soumis à enquête publique par arrêté préfectoral ; 

- le Maire de la commune est entendu par le commissaire enquêteur ; 

- le PPR est approuvé par arrêté préfectoral ; 

- le PPR est opposable aux tiers dès l’exécution de la dernière mesure de publicité de l’acte 
l’ayant approuvé. 

La loi n° 201-602 du 9 juillet 2001 a précisé les m odalités d’élaboration des plans de prévention 
des risques naturels prévisibles d’incendies de forêts : «  afin de définir les mesures de prévention 
à mettre en œuvre dans les zones sensibles aux incendies de forêts, le représentant de l’Etat dans 
le département élabore, en concertation avec les conseils régionaux et généraux, les communes 
et leurs groupements ainsi que les services départementaux d’incendie et de secours intéressés 
des plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application des articles L. 562-1 
à L. 562-7 du code de l’environnement. » 
(article L. 322-4-1  paragraphe I du code forestier) 
 
Le PPR vaut servitude d’utilité publique.  
A ce titre, il doit être annexé au plan local d'urbanisme (article L.126-1 du code de l’urbanisme) et 
les zones de risques naturels doivent apparaître dans les documents graphiques de ce plan local 
d'urbanisme (article R-123-18 2° du code de l’urban isme). 
 

 

I.4. L’aire d’étude et le contenu du PPR incendies de forêts 

 
Le PPR incendies de forêt de Grasse a été prescrit par arrêté préfectoral du 30 janvier 2002 ; le 
périmètre étudié englobe le territoire de la commune soumis à des risques naturels prévisibles 
d’incendies de forêt et incluant la presque totalité des habitations de la commune. 

Ce territoire est délimité : 
 
 - A l’Est par Châteauneuf 
 - Au Nord par les limites physiques du GR 51, l’ancienne route Napoléon RD 6085 et  
Bar-sur-Loup  
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 - A l’Ouest par St Vallier de Thiey, Cabris, Peymeinade 
 - Au Sud par Mouans-Sartoux et Auribeau sur Siagne 
 
Le dossier du PPR comprend : 

  - le présent rapport de présentation, 
  - le règlement, 
  - la carte d’aléa, 

- la carte des enjeux d’équipement ( voirie), 
- le plan de zonage 

 - la carte des équipements existants et travaux à réaliser. 
 
 
TITRE II. PRESENTATION DU SITE 

Située à l’ouest du fleuve Var, Grasse est une commune du moyen pays, adossée aux préalpes 
Grassoises, proche du littoral méditerranéen . 
 
Elle est bordée au nord par Bar-sur-Loup et Saint Vallier de Thiey, à l’est par Châteauneuf de 
Grasse, au sud par Auribeau-sur-Siagne, Pégomas et Mouans-Sartoux, à l’ouest par Cabris et 
Peymeinade. 
 
La superficie communale est de 4443 ha, dont 1543 ha d’espaces forestiers tous types confondus. 
 
La commune s’est développée dans une topographie et une morphologie contraignante autour du 
centre historique qui constitue un patrimoine remarquable. 
 
Sa position géographique est telle que cette commune est proche des principaux centres 
économiques et culturels du département des Alpes-Maritimes. 
 

II.1. Le site et son environnement 

 
Le territoire communal de Grasse peut se décomposer en trois grands ensembles 
morphologiques: 

 - au nord de la commune se trouvent les plateaux calcaires arides des 
préalpes Grassoises qui s’étagent entre 500 et 1000 m d’altitude ; 

 
 - ces plateaux se terminent par une brusque rupture de pente avec une ligne 

de falaises discontinues auxquelles succède un talus ou la vieille ville et l’urbanisation périphérique 
se sont développés ; 

 - Sous ces coteaux, trois dépressions parallèles entourées de collines 
descendent jusqu’a la côte 100, au sud de la commune : 

  -le vallon des Ribes suivi du vallon de la Frayère, 
  -le vallon de Saint Antoine, 
  -le grand vallon du Plan suivi du vallon de Mourachonne. 

La pénéplaine du Plan de Grasse constitue la seule étendue plane de la commune entre les 
coteaux de Plascassier et de  Saint Antoine. 

Les collines sont d’anciens secteurs de cultures en terrasses, entrecoupés de bois de 
chêne vert et d’olivaies. 
 
 
 
  

II.1. 1 - Végétation 

 
Les résultats de l’Inventaire Forestier National permettent de détailler (avec une précision au 1/25 
000ème) la composition forestière du territoire communal : 



DDEA 06  PPRIF approuvé de Grasse  4

 
Type Forestier  (selon IFN)  Peuplement Superficie 
1 - Feuillus   

 Boisement morcelé 221 ha 
 Boisement lâche 91 ha 
 Autres taillis 59 ha 

 Taillis de chênes décidus 358 ha 
 Complexe boisé - bâti 41 ha 
Total  770 ha 
2 - Résineux   

 Futaie de Pin maritime 
et/ou de pin d’Alep 

18 ha 

 Futaie de pin d’Alep 45 ha 
 Futaie( pin maritime et/ou 
pin d’Alep)mêlée de taillis 

294 ha 

 Boisement morcelé de 
conifères 

10 ha 

 Boisement morcelé mixte 92 ha 
 Boisement lâche de pins 57 ha 
 Complexe boisé bâti 27 ha 
Total  543 ha 
3 - Garrigues et maquis   

 A chêne vert 51 ha 
 A chêne pubescent 122 ha 
 A conifère prépondérant 57 ha 
Total  230 ha 
4-Landes   
 Grandes landes 38 ha 
 Incultes et friches 13 ha 
 Garrigues non boisées 280 ha 
Total  331 ha 
Total Combustibles 1+2+3+4 1874 ha 
Hors thèmes   

 Zones agricoles  
 Zones urbanisées  

Total  2569 ha 
   

Total général  4443 ha 
  
 
Les formations potentiellement combustibles recouvrent donc 1874 ha soit 42% du territoire 
communal. 
 

II.1. 2 - Voies de communication 

Grasse constitue un carrefour stratégique au cœur d’axes de transit importants : 
 - Le RD 6085 dite Route Napoléon traverse la commune du Sud au Nord reliant le 
littoral à Digne puis à Grenoble. Elle est doublée dans la partie Sud de la commune par la 
pénétrante qui dessert Grasse depuis l’échangeur de l’A8 et le CD 304.dans le secteur du Plan de 
Grasse. 
 - les liaisons entre le littoral et Grasse sont assurées par le CD 609 et le CD 9 
passant par Auribeau sur Siagne et la voie communale desservant l’hôpital de Grasse et 
Pégomas,  
 - le CD 2562 assure à l’Ouest la liaison avec Peymeinade et le département du Var. 
 - toujours à l’Ouest de la commune, trois voies globalement parallèles, le CD 13, 
leCD 4 et le CD 11 desservent respectivement Spéracédès et Cabris. 
 - le CD 2085 dessert la partie Est de la commune et relie Châteauneuf de Grasse 
tandis que les CD 7 et 4 relient Opio et Valbonne 
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Le reste du réseau est constitué de chemins communaux ou vicinaux, dont une partie présente 
des caractéristiques insuffisantes pour assurer en sécurité la circulation de véhicules de lutte 
contre les incendies (largeur inférieure à 3.5m et pentes supérieures à 15 %). 
 

II.1. 3 - Les dispositions de prévention des incend ies 

La protection contre les incendies de forêts comporte un ensemble d’actions visant à prévenir les 
éclosions, à limiter la progression du feu tout en facilitant l’intervention des secours : 
 
 - par la mise en place d’un réseau de surveillance (vigies, postes de guet,...), d’alerte et 
d’interventions, 
 - par la création d’un réseau de pistes pourvues d’une bande débroussaillée conséquente 
permettant un accès rapide et sécurisé pour les engins de lutte au lieu de l’incendie, 
 - par la mise en place de points d’eau assurant la réalimentation des véhicules de lutte, 
 - par l’établissement de coupures stratégiques permettant d’établir des lignes de lutte 
contre les grands feux. 
 
L’activité agricole peut également pour certaines valorisations et modes de culture contribuer à la 
gestion de vastes espaces soumis aux risques d’incendie de forêts. 
 
Pour lutter efficacement contre les incendies de forêt et en limiter les conséquences, il est 
nécessaire, à proximité des constructions, de réduire la végétation facilement combustible par 
débroussaillement, de disposer d’eau en quantité et pression suffisantes et de pouvoir circuler 
sans risque sur les voies d’accès 
 

II.2. L’aléa 

 
II.2. 1 - Méthodologie 

L’identification et la caractérisation de l’aléa feu de forêts sur la commune de Grasse ont été 
menées par l’agence départementale de l’Office National des Forêts des Alpes-Maritimes. 
 
La méthodologie utilisée est la suivante : 

- recherche historique concernant les événements survenus dans le passé, leurs effets et 
leurs éventuels traitements, 

- détermination de l’aléa feux de forêts. 

 

II.2. 2 - Recherche historique 

 
Depuis 1929, date de la mise en place de fichiers de suivi des feux dans les Alpes-Maritimes, les 
incendies recensés sur la commune de Grasse ont détruit 3066 ha de forêt, ce qui représente une 
moyenne d’environ 21,8 ha/an/1000 ha boisés. 
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La sensibilité au feu de la commune de Grasse peut se résumer en quelques chiffres. 

 
 

Depuis 1929, date de la mise en place de fichiers de suivi des feux dans les Alpes-Maritimes, les 
incendies recensés sur la commune de Grasse ont détruit 3071 ha de forêt, ce qui représente une 
moyenne d’environ 21 ha/an/1000 ha boisés. 

 
 GRASSE Alpes-Maritimes 

Nombre de feux (1929-2007) 313 10510 
Surface détruite (1929-2007) 3071 ha 168 048 ha 
Surface combustible boisée 1874 ha 349 596 ha 
Superficie moyenne annuelle détruite de 1929 à 2007 
pour 1000 ha boisés 

21 ha/an/1000 ha 6,2 ha/an/1000 ha 

Nombre de feux de 1977 à 2007 212 7407 
Superficie détruite (1977-2007) 924 ha 63 062 ha 
Superficie moyenne annuelle détruite de 1975 à 2005 
pour 1000 ha boisés 

16 ha/an/1000 ha 6 ha/an/1000 ha 

 
 
Pour la période 1977 à 2007, la superficie moyenne annuelle détruite a sensiblement diminué par 
rapport à la période 1929-2007. Elle est supérieure à la moyenne départementale, mais elle inclut 
aussi la partie nord de la commune hors zone couverte par le PPRIF. 

 
La commune de Grasse a été touchée par 8 feux de plus de plus de 100 ha. 
 
 
L’analyse spatiale des feux montre qu’ils ont frappé principalement les zones de contact entre 
milieu urbain et espaces naturels. Les espaces fortement urbanisés connaissent peu de sinistres 
et ceux-ci restent de faible ampleur. La surface moyenne parcourue par feu est relativement plus 
importante en terrain naturel qu’en zone urbaine ; ceci s’explique par l’importance de la biomasse 
végétale, la difficulté d’acheminement des secours et le degré de vigilance moins marqué qu’en 
zone urbaine. 
 
Ces chiffres démontrent l’importance d’une urbanisation groupée pour la maîtrise du risque 
d’incendie et les problèmes qui se posent à l’interface zone urbaine - espaces naturels. 
 
Le tableau ci-dessus montre que la commune de Grasse dispose d’un historique conséquent en 
matière d’incendie : l’examen de leur déroulement permet de cerner les secteurs les plus menacés 
et les modes de propagation préférentiels. 
On peut distinguer : 

 
  - la partie nord de la commune constituée des versants au-dessus du bourg, du 

CD 2085 et de la RN 85 auxquels succèdent les plateaux calcaires arides des Préalpes 
grassoises. 
Il s’agit du secteur le plus fréquemment incendié, avec des feux de grande ampleur (plus de 100 
ha). 
Le bois de la Marbrière et le Grand Vallon sont des sites fréquemment atteints avec des points de 
départ préférentiels depuis la RN 85 ou l’une des deux routes reliant Cabris à Grasse. 
Ces feux concernent rarement les zones urbanisées car ils se développent le plus souvent par 
effet de pente vers les crêtes peu habitées, mais des épisodes de vent d’ouest à nord peuvent 
créer des situations critiques. 
Ainsi, le feu du 23 août 1956 parti du lieu-dit « la Cascade » s’est développé vers le Nord et vers 
l’Est en ravageant 700 ha et en menaçant les quartiers de Roquevignon, Saint Christophe et les 
secteurs d’urbanisation diffus au-dessus du CD 2085. 
De même, le feu du 4 janvier 1981 s’est développé sur plus de deux cent hectares par vent de 
Nord à Ouest depuis le CD 11 vers les Hautes Ribes, et a pu être maîtrisé au niveau du plateau 
Napoléon, de Roquevignon et de Saint Christophe. 
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 - La partie Sud-Sud Ouest de la commune constitue également un secteur très 

exposé aux grands feux venus du Tanneron d’une part, mais également à des feux éclos dans le 
massif boisé commun à Grasse, Auribeau sur Siagne, Pégomas et Mouans-Sartoux. 
Le secteur Clavary-les Aspres est ainsi menacé par des incendies se propageant par vent de Sud 
à Est depuis Mouans Sartoux et Pégomas. 
Le vallon de la Frayère et des Ribes constituent des axes de propagation préférentiels pour des 
feux éclos dans la partie basse des vallons ou sur Peymeinade, pouvant menacer les quartiers de 
Sainte Anne et de Cante Perdrix comme en août 1943 ou septembre 1957. 
 
Enfin, l’incendie du 23 au 25 août 1986 rappelle le risque d’un feu de grande ampleur venant du 
Tanneron par régime de mistral puisqu’il emprunta les vallons des Ribes et de la Frayère, qu’il 
franchit le CD 609 pour menacer le centre hospitalier et se propager dans le secteur de Clavary 
avant d’atteindre les Aspres et emprunter le Grand Vallon de Grasse. 
 
L’influence conjuguée du climat et de la végétation crée les conditions propices à l’apparition et au 
développement des incendies. L’urbanisation diffuse constitue un facteur aggravant et accroît les 
conséquences des sinistres. 

 
 

II.2. 3 - Détermination de l’aléa 

L'aléa est évalué à partir d'une connaissance approchée statistiquement des conditions d'éclosion, 
et surtout de propagation des feux de forêts, traduisant essentiellement le risque subi par une 
parcelle si celle ci est touchée par un incendie de forêt. 
 
Des paramètres de pondération peuvent être introduits dans le calcul pour intégrer de manière 
plus importante la position de la parcelle dans le massif et aussi le risque que la parcelle ferait 
courir au reste du massif forestier en cas de départ d'un incendie à l'intérieur de son périmètre 
(risque induit). 
 
Les facteurs pris en compte pour évaluer l'aléa sont ceux qui sont comme les plus influents sur les 
conditions de propagation des incendies. 

Il s'agit : 
  - de la combustibilité de la végétation et de sa biomasse, 
  - de la pente du  terrain, 
  - du vent, 
  - de l'ensoleillement. 
 
A partir de ces facteurs est calculée par application de la formule de Byram la puissance du front 
de feu par mètre de front de feu que la parcelle peut subir, exprimée en kW/m : 
 

Pf = M x C x Vp 
 
Pf : puissance du front de feu en Kw/m 
M : masse sèche du combustible brûlé en g/m² 
C : chaleur spécifique de combustion du combustible en J/g 
Vp : vitesse de propagation du feu en m/s 
 
Une description exhaustive de la méthodologie est fournie en annexe au présent rapport de 
présentation. 
 

II.2. 4 - Les résultats 

La puissance de front de feu a été calculée par croisement à l'aide d’un SIG des quatre couches 
de données pour l'ensemble des "pixels" de 100 m x 100 m constituant le territoire communal et 
ses abords immédiats. 
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On définit ainsi cinq niveaux d’aléa, selon l’échelle de risque élaborée par le CEMAGREF sur 
commande du ministère de l’écologie :  
 

- Aléa très faible à nul :  Pf inférieure à 350 Kw/m 
- Aléa faible:   Pf  comprise entre 350 et 1700 Kw/m 
- Aléa moyen:   Pf  comprise entre 1700 et 3500 Kw/m; 
- Aléa élevé:   Pf  comprise entre 3500 et 7000 Kw/m , 
- Aléa très élevé:    Pf  supérieure à 7000 Kw/m 
 

 
TITRE III. DISPOSITIONS DU PPR 

Conformément aux dispositions des articles L.562-1 à L.562-9 du code de l'environnement, les 
actions de prescriptions du PPR s’appliquent non seulement aux biens et activités, mais aussi à 
toute autre occupation et utilisation des sols, qu’elles soient directement exposées ou de nature à 
modifier ou à aggraver les risques. 
Le PPR peut réglementer, à titre préventif, toute occupation ou utilisation physique du sol, qu’elle 
soit soumise ou non à un régime d’autorisation ou de déclaration, assurée ou non, permanente ou 
non. 
 
 

III.1. Le zonage du PPR 

 
 

III.1. 1 - Les différents types de zones 

 
Sur le territoire de la commune de Grasse, ont été définies des zones exposées aux risques, dites 
"zones de danger", en tenant compte de la nature et de l'intensité du risque encouru. Les zones 
suivantes sont distinguées : 
 

. des zones rouges exposées à des risques forts, 

. des zones bleues exposées à des risques plus limités, acceptables moyennant des 
mesures de prévention efficaces, ces zones bleues sont divisées en zones B0, B1 et B2 
selon un niveau de risque de plus en plus faible. 

 
En dehors de ces zones, le présent PPR n’impose aucune prescription. 
 

III.1. 2 - Elaboration du zonage 

 
L’élaboration du zonage s’appuie sur : 
 • l’historique cartographique des incendies survenus sur la commune, 
 • la détermination de l’aléa, 
 • le croisement de l’aléa avec les différents enjeux : 
 
 ♦ les enjeux  d’équipement : 

* la présence et la localisation des poteaux d’incendie, 
* la présence et la localisation des routes revêtues à double issue elles-mêmes 
revêtues, ces voies étant utilisables pour l’accès des secours et l’évacuation des 
personnes, présence d’autres voies 

 ♦ les enjeux d’aménagement : 
* les secteurs construits et les secteurs à enjeux d’urbanisation (PLU). 
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III.1. 3 - Répartition spatiale 

 
La zone rouge R de danger fort  englobe les massifs boisés :  
� du bois de marbrière au Nord de la commune 
� de la ceinture boisée entre Stramousse et St François 
� du vallon de la Frayère 
� entre l’Hôpital et les Roumiguières 
� entre la pénétrante et les Bois murés. 
 
La zone rouge concerne certain secteurs urbanisés dans le quartier de Stramousse, sur le plateau 
Napoléon, au quartier Cante Perdrix au dessus du vallon de la Frayère et ponctuellement quelques 
habitations au contact du bois de Marbrière 
 
 
Le secteur bleu Bo  (danger moyen) correspond à des quartiers à enjeux, défendables moyennant 
la réalisation préalable de prescriptions : secteur la Bergerie – Roquevignon. 
 
 
Le secteur bleu de danger modéré B1a  à prescription spéciale concerne les interfaces 
urbanisation - massifs boisés au contact du vallon des Ribes et de la Frayère, le quartier de 
l’Hôpital, le parc industriel des bois de Grasse, le golf du Claux Amic, et la maison d’arrêt. 
 
 
Le secteur bleu de danger modéré B1  concerne les interfaces entre secteurs urbanisés et  le 
bois de la Marbrière, le quartier Saint François, et les Hautes Ribes, les Roumiguières, les Bois 
Murés et certain secteurs à l’Est de la commune dotés d’une végétation abondante. 
La moindre intensité du feux sur ces secteurs du fait de leur situation permet de réduire la distance 
de débroussaillement par rapport aux habitations à 50 m : 
 
 
Le secteur bleu B2 de danger faible  correspond à des quartiers situés derrière les zones B1 et 
B1a, et à certain secteurs au centre de la commune dotés ponctuellement d’une végétation 
combustible. 
 
 

III.2.  Le règlement  

Il précise en tant que de besoin : 
 
 - les mesures d’interdiction et les prescriptions applicables dans chacune des zones 
précédentes ; 
 
 - les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde incombant aux collectivités 
publiques et aux particuliers. Il mentionne le cas échéant, celles de ces mesures dont la mise en 
œuvre est obligatoire et le délai fixé pour leur mise en œuvre ; 
 
 - les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des 
ouvrages, et des espaces mis en culture ou plantés existants. Ces mesures peuvent être rendues 
obligatoires dans un délai de 5 ans, pouvant être réduit en cas d’urgence ; elles ne peuvent porter 
que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale du bien. 
 
Les principales dispositions du règlement  sont les suivantes : 
 

En zone rouge 

La règle générale est l'inconstructibilité et l'interdiction de réaliser des équipements et bâtiments de 
nature à aggraver les risques et/ou augmenter le nombre de personnes exposées. 
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Des aménagements mineurs, des constructions techniques et  la reconstruction sans augmenter la 
vulnérabilité ainsi que certains équipements publics y sont autorisés sous conditions. 
 
 
 

En zone bleue 

La règle générale est la constructibilité sous conditions. 
 
Ces conditions sont proportionnées à l'intensité du risque ; par intensité décroissante, quatre 
secteurs et sous-secteurs sont distingués : 

• B0 : danger moyen ; la réalisation d’activités et d’habitats nouveaux est subordonnée à 
la constitution d’associations syndicales, chargées de la réalisation et de l’entretien des 
travaux d’équipement ; ceux-ci sont reconnus nécessaires pour assurer la défendabilité 
dans les secteurs à enjeux d’urbanisation, soumis à un risque non tolérable 
actuellement en absence de ces équipements.  

• B1a et B1 : danger modéré ; conditions d'équipement (voirie, points d'eau, ..) et 
limitation des usages (habitat groupé, installations vulnérables interdites…) ; la distance 
de débroussaillement autour des habitations est portée à 100 m en secteur B1a 

 
• B2 : danger faible ; conditions d'équipement (points d'eau…). 
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ANNEXE 
METHODE DE CALCUL DE L’ALEA FEUX DE FORETS 

APPLICABLE AUX MASSIFS FORESTIERS MEDITERRANEENS 
 
 
I. Domaine d’utilisation de la méthode  

L'aléa est défini comme la probabilité qu'un phénomène naturel d'intensité donnée se produise en 
un lieu donné. Il s'agit d'une notion complexe caractérisée par : 

 - une extension spatiale : il s’agit de définir les enveloppes globales d’un feu potentiel en se 
basant sur les caractéristiques du secteur (combustibilité, topographie, lieux de départ 
préférentiels,...) et l’expérience des feux passés. 

 - une occurrence temporelle qui permet de définir un temps de retour du feu : si une 
quantification sous forme de période de retour est possible pour des phénomènes comme les 
inondations, cela parait beaucoup plus délicat pour les incendies. Il semble préférable de parler de 
prédisposition plus ou moins forte d'un secteur compte tenu de la conjonction de facteurs 
défavorables sur le site. 

 - une "intensité" plus ou moins forte du phénomène qui dépend de la végétation, de la 
topographie, et des conditions météorologiques qui accompagnent le phénomène. 

La méthode utilisée s’attache à qualifier surtout l’intensité du phénomène et son extension 
potentielle en fonction de la combustibilité de la végétation et de sa biomasse, la pente du terrain, 
la position dans le versant, l’exposition et la connaissance du déroulement des feux passés. 

L’occurrence temporelle n’intervient pas en tant que telle, mais l’exploitation des données 
statistiques permet d’estimer le temps de retour d’un incendie dans le bassin de risque à moins de 
quarante ans, ce qui signifie que l’événement doit être pris en compte dans la détermination de 
l’aléa. 

De même, l’aléa est déterminé en se plaçant dans les conditions météorologiques les plus 
favorables à la propagation de l’incendie compte tenu de la fréquence de celles-ci. 

La méthodologie utilisée suit les recommandations du guide méthodologique élaborée en 2002 
conjointement par les ministères : 

• de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, 

• de l’écologie et du développement durable 

• de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales 

• de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer 

 

 

II. Principe de calcul  

L'aléa est évalué à partir d'une connaissance empirique des conditions d'éclosion, et surtout de 
propagation des feux de forêts, traduisant essentiellement le risque subi par une parcelle si celle ci 
est touchée par un incendie de forêt. 

Des paramètres de pondération peuvent être introduits dans le calcul pour intégrer de manière 
plus importante la position de la parcelle dans le massif et aussi le risque que la parcelle ferait 
courir au reste du massif forestier en cas de départ d'un incendie à l'intérieur de son périmètre. 

Les facteurs pris en compte pour évaluer l'aléa sont ceux qui ont été considérés comme les plus 
influents sur les conditions de propagation des incendies. 

Il s'agit : 
  - de la combustibilité de la végétation et de sa biomasse, 
  - de l’ensoleillement lié à l'exposition. 
  - du vent en fonction du vent dominant et de la pente du  terrain, 
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 Chacun des quatre facteurs précités a fait l'objet d'une cartographie : 
 

 
 
Le territoire communal est découpé en carrés ou pixel, chaque carré est caractérisé par son type 
de végétation,  son ensoleillement, et son vent résultant. 
 
 
1° Végétation : carte de combustibilité : Ic  

• La carte de la végétation est déterminée par interprétation d’une photo satellite et 
son calage sur le terrain. Classification supervisée de clichés Landsat 7 de 2002, 
pas de 15 mètres. 

• La population végétale est identifiée par croisement avec les types de peuplements 
de l'Inventaire Forestier National. 

• Confirmation par contrôle de terrain. 
• La carte de combustibilité est la traduction des peuplements à travers la grille de 

combustibilité des espèces méditerranéennes élaborée par le CEMAGREF. 
 

Ic est l'indice de combustibilité peut varier de 0 (incombustible) à 10 (feux de cimes à fort pouvoir 
calorifique) en fonction de la végétation. 
 
 
2° Carte de l’ensoleillement : E  

Obtenue par traitement à travers un système d’information géographique du Modèle Numérique de 
Terrain de l’IGN au pas de 50 mètres. 
En fonction de l’exposition (Sud : très ensoleillé / Nord : très peu ensoleillé), E traduit localement le 
dessèchement potentiel de la végétation, qui influe sur sa combustibilité. 

 
 
 

0 0 ,2 .2 .2 .2 .2 .0 0 0 .0 .0

0 0 2. 0. 0. 1. 1. 0. 0 0 0. 0.

0 0 1 2 2 2 5
1 1

0 0

8 6 6 6 2
2 2

0 0 

0 0

5 5 1 1 1 2 6 6 2 2

11 1
1 270 270 27 17 17 13 19 20 12 14

2 3 5 3 1 7 3 5 2 2 4 11 1
8

2

22 21 20 20 20 21 21 20 20 20 19 18

22 21 20 20 20 21 20 20 20 20 19 22

23 21 20 20 20 20 20 20 20 20 19 24

22 21 20 20 20 20 20 20 20 20 20 24

22 21 20 20 20 20 20 20 20 20 20 25
Végétation �Ic 

Ensoleillement �E 

Vent  �Vr  



DDEA 06  PPRIF approuvé de Grasse  13

3° Carte du vent résultant : Vr  

Combine l’effet du vent local (Vl), modélisé numériquement sur tout le département au pas de 150 
mètres par la société OPTIFLOW sur la base d'un vent de référence qui est un vent moyen 
synoptique d’ouest (mistral) à 15 m/s (54 km/h) et l’effet de la pente, traduit en vent résultant Vr. 
Ce vent résultant est la composante des vecteurs :  
 

� vent local (source OPTIFLOW) : Vl 
� vent effet (Ve) de pente sur l'incendie dont la direction est la ligne de plus 

grande pente  et la vitesse est calculée selon la formule : Ve (en m/s) = pente en 
% / 10 

 
Vr (en m/s) = modèle fonction ( Vl et 

Ve) 
 
4° Carte d’intensité du front de feu : Pf  

Les trois couches précédentes sont croisées à l’aide de l'outil d’analyse d’un système d’information 
pour donner la carte d’intensité du front de feu par application de la formule de Byram qui permet 
de calculer la puissance d’un front de feu . 
 

Pf = M x C x Vp en kW/m   avec : 
 

- M :  Masse sèche de combustible brûlé en g/m² 
- C :  Chaleur spécifique de combustion en J/g 
- Vp : Vitesse de propagation du feu en m/s 

 

Pour appliquer la formule de Byram à partir des paramètres cartographiés les calculs suivants sont 
réalisés: 
� M x C est calculé à partir des indices Ic et E selon la formule : 
 

 M x C   =   8000 x Ic (1 + E/20) en kJ x 100/m 2 

 

� Vp est calculé à partir du vent résultant (Vr) et de K un coefficient de réduction du vent à mi-
flamme qui traduit la réduction de la vitesse de propagation du feu liée à la végétation (effet de 
rugosité et écran thermique) 
 

Vp = racine carrée de (Vr x K/100) en m/s 
 

- K = 0,8 pour les végétations rases  
- K = 0,7 pour les peuplements ouverts 
- K = 0,6 pour les peuplements arborés 

 
Le résultat final est donc l’intensité du front de feu exprimée en kW/m de front de flamme. (voir 
correspondance dans le tableau 1) 
 
Le calcul est effectué pour chaque pixel de 15 m x 15 m. L’expression définitive de l’intensité d’un 
pixel  résulte ensuite d’un lissage par rapport aux pixels voisins selon le calcul représenté en 
graphique 1 et qui traduit le fait que la puissance de l'incendie en un point est influencée par la 
puissance des points voisins situés à l'amont par rapport à l'axe de propagation. L'influence peut 
se traduire par une majoration comme par une minoration  (si les points amont induisent une 
baisse de la puissance du feu par réduction ou absence de végétation par exemple). 
 
On définit ainsi 5 niveaux d’aléa, qui sont représentés sur un plan topographique au 1/15 000 ème 
au pas de 100 m x 100 m. 
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Tableau 1 – Classification de l’intensité  (CEMAGRE F) 

Niveau Paramètres physiques Effets sur les enjeux 
Très faible 
1 

P< 350 kW/m  
V<400 m/h 

Pas de dégât aux bâtiments  
Sous bois partiellement brûlés 

Faible 
2 

350<P<1700 kW/m 
400<V<800 m/h 

Dégâts faibles aux bâtiments si respect 
des prescriptions  
Tous les buissons brûlés, ainsi que les 
branches basses 

Moyen 
3 

1700<P<3500 kW/m 
800<V<1200 m/h 

Dégâts faibles si respect des 
prescriptions, mais volets en bois brûlés  
Troncs et cimes endommagés 

Elevé 
4 

3500<P<7000 kW/m 
1200<V<1800 m/h 

Dégâts aux bâtiments, même avec 
respect des prescriptions  
Cimes toutes brûlées 

Très élevé 
5 

P >7000 kW/m 
V >1800m/h 

Dégâts aux bâtiments, même avec 
respect des prescriptions 
Arbres tous calcinés 

 
 

Graphique 1 - Influence des mailles voisines.  

 

Vent simulé

Description du Processus de lissage

Puissance lissée = (Pb + Plv ) / 2

Puissance lissée

Puissance brute
(Pb)

Lissage en fonction du 
vent simulé sur une distance

de 200 m (Plv)

200 m

α = 60 °

 
 


